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EDITORIAL 
Par le colonel Philippe MARTIN, président de l’ANORI 
 
Depuis le début de cette année, la France doit faire face à une menace terroriste  de 
grande ampleur et particulièrement multiforme. Dans ce nouveau contexte, il devient 
difficile de neutraliser toutes les attaques, malgré une importante mobilisation  des 
services de renseignement et de sécurité. 
 

Les armées, et notamment l’armée de Terre avec plusieurs milliers de militaires, 
contribuent fortement à la sauvegarde de la population, à la sécurité du territoire 
national et aux intérêts de notre pays, hors de nos frontières. Cet effort considérable 
n’est pas sans conséquence sur la vie courante de nos soldats, l’entraînement et la 
formation de nos unités. 
 

L’exemple de ces derniers jours, de l’attaque terroriste qui a été évitée de justesse, 
doit mettre en exergue la responsabilité de tous nos concitoyens à être vigilants et si 
nécessaire agir avec courage, à l’instar des quelques passagers français et 
étrangers du Thalys. C’est ainsi que nous pourrons combattre, avec efficacité, ces 
ennemis de nos libertés et de nos démocraties ; le volume de nos forces de l’ordre et de sécurité ne sera jamais 
suffisant pour enrayer toutes les attaques diffuses et meurtrières. 
 

Pour remplir la mission qui lui est dévolue, l’armée de Terre a vu ses effectifs renforcés, sa réserve également. Les 
objectifs fixés sont ambitieux, il s’agit d’un véritable défi de recrutement à honorer. Mais nous devons nous montrer 
optimistes car les Français savent se montrer à la hauteur dans de telles circonstances et beaucoup sont prêts à se 
porter volontaires pour servir en fonction de leurs moyens. 
 

La participation de la Réserve dans le plan « Sentinelle »doit être considérée comme satisfaisante, au regard des 
fortes contraintes de disponibilité professionnelle que rencontrent les réservistes. En effet, depuis le 15 janvier, 220 
réservistes sont quotidiennement engagés, sans compter tous ceux qui protègent les enceintes militaires, dans le 
cadre de « Cuirasse ». 
 

Maintenant pour améliorer, avec efficience, la capacité opérationnelle à renforcer l’armée de Terre, et atteindre 
l’objectif de 800 réservistes par jour en posture « Vigipirate » à l’horizon 2019, il est absolument nécessaire qu’une 
véritable prise de conscience nationale s’opère afin de se doter, d’une part, d’un arsenal juridique approprié et d’autre 
part, de mettre les moyens financiers nécessaires, conditions sine qua non pour obtenir une Réserve à la hauteur de 
nos ambitions. 
 

                                                                                                      Colonel (r) Philippe MARTIN 
    Président de l’ ANORI  

 
 

Rejoignez l’ANORI !  
L’Association de tous les Fantassins 
 
L'Association Nationale des Réservistes de l'Infanterie est l'association de 
tous les fantassins. Quel que soit votre grade (officier, sous-officier ou 
militaire du rang), que vous soyez fantassin métropolitain, colonial, 
chasseur, parachutiste, légionnaire, zouave ou tirailleur, l'ANORI est votre 
association. 
 

Le but de l'ANORI est d'être au service de l'Infanterie. Réaffirmant la 
camaraderie et la solidarité des fantassins et la fierté de leur Arme dans la 
cohésion active-réserve, l'ANORI a pour mission de défendre les intérêts 
moraux, matériels et professionnels civils de ses membres, de promouvoir 
l'Infanterie et de maintenir ses traditions. 
 

L'aide au recrutement et à la reconversion, actions nécessaires et 
fondamentales pour les Armées, figurent au premier rang de ses 
préoccupations, tout comme le devoir de mémoire, la promotion de l'esprit 
de défense et le maintien du lien Société Civile - Armées. L'association a 
aussi pour rôle l'information des réservistes et des citoyens et s'attache à la 
qualité des relations employeurs-réservistes-armées-familles. 
 

En adhérant à l'ANORI, vous manifesterez votre fierté d'être fantassin ! 
 

Pour faire partie de l'association, il faut être ou avoir été réserviste de 
l'Infanterie ou servir ou avoir servi dans l'Infanterie. Les amis de l'Infanterie 
sont également admis comme membres associés.  
 

Si vous partagez ces buts, l'ANORI est votre association.  
(Contact : anorinfanterie@free.fr  - Site internet : http://anorinfanterie.free.fr)  
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Le Mot du Père de l’Arme 
Par le général MAURIN, commandant l’EI 
 
  

 
Le 8 avril dernier, l’école de l’infanterie a accueilli dans ses murs les instances 
dirigeantes et locales des associations affiliées à l’infanterie, dont l’ANORI. 
Cette journée m’a permis de mesurer, au-delà de la diversité des traditions 
dont chaque association s’enorgueillit à juste titre, leur engagement à nos 
côtés, leur fidélité indéfectible et notre confiance réciproque. 
 
A cette occasion, j’ai pu leur brosser un état des lieux de l’infanterie 
d’aujourd’hui et de ce qui est en préparation dans le cadre du projet « au 
contact », projet qui prévoit notamment de revoir à la hausse le format de la 
force opérationnelle terrestre avec, comme conséquence immédiate, un effort 
de recrutement pour les deux années à venir.  
 
Je sais que le lien armée-nation dont vous êtes un des artisans zélés concourt 
directement à ce recrutement et je ne saurais trop vous en remercier. 
 
L’armée de Terre, et l’infanterie en première ligne, sont par ailleurs engagées 
en opérations extérieures et intérieures aux limites de leurs capacités. Aussi, 
et dans le cadre du plan Sentinelle est-il très souhaitable que nous 
réfléchissions au rôle de la réserve dans ce contexte opérationnel très 
particulier. De nombreux réservistes, membres de votre association, 
pourraient, dans un avenir plus ou moins proche, et s’inscrivant dans une planification rigoureuse pour plus de 
lisibilité, être associés à cette mission prioritaire. 

 
Général de Brigade Emmanuel MAURIN  

Commandant l’Ecole de l’Infanterie 
 
 

 

Appel de l’ANORI pour la salle d’Honneur de l’Infanterie 
Devoir de Mémoire au profit de l’Ecole de l’Infanterie 
 
L’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie a déjà lancé en 2013 un appel pour 
compléter la collection d’insignes de la Salle d’Honneur de l’Infanterie. Cet appel portait sur 
environ  soixante-dix insignes de régiments d’Infanterie métropolitaine et a permis de combler 
des lacunes. 
 
Aujourd’hui, l’appel est plus large, car la Salle d’Honneur est maintenant équipée (même s’il 
reste encore à faire) et elle étend ses recherches à des pièces de collection diversifiées et pas 
seulement à des insignes. 
 
Sont souhaités notamment des uniformes complets des différentes subdivisions de l’Arme et 
de toutes les époques, ainsi que des pièces d’uniformes (képis, calots, casques, losanges de 
bras, soutaches, insignes en tissus, ceinturons  avec boucles, équipements divers, fanions, 
flammes de tambour et de clairon, médailles, artisanat de tranchées avec des décors se 
rapportant à l’Infanterie, souvenirs personnels, etc.).  
 
En ce qui concerne les insignes de l’Infanterie métropolitaine, il y a encore des insignes qui 
n’ont pas été trouvés. Il convient en plus de renforcer la présence des unités d’Infanterie de 
marine (ou coloniale), de la Légion étrangère, des Parachutistes (chasseurs parachutistes, 
RPIMa, REP), Chasseurs à pied (en particulier Chasseurs pyrénéens), alpins et mécanisés, de 
Zouaves, de Tirailleurs algériens, marocains, tunisiens, de Tirailleurs sénégalais. 
 
C’est  donc là une mission de première importance qui s’offre aux Fantassins d’active, de 
réserve ou tout simplement Anciens et à leurs Amis pour les Traditions de l’Infanterie et la 
Mémoire de l’Arme et de toutes ses subdivisions.  
 
Que tous ceux qui pourraient faire don de telles pièces de collection à la Salle d’Honneur de 
l’Infanterie se fassent connaitre auprès de l’ANORI : 

-soit par internet : anorinfanterie@free.fr 
-soit par courrier auprès du président : colonel (r) Philippe MARTIN  
  13 bis, allée de Chartres 93190 LIVRY GARGAN 

 
Pour l’Infanterie, toujours en avant ! 

  

mailto:anorinfanterie@free.fr
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L’armée de Terre « Au Contact »  
par le Major Général de l’Armée de Terre 
le général de corps d'armée Bertrand HOUITTE de LA CHESNAIS 
 
L’armée de Terre « Au contact ».  
 
Vingt ans après sa professionnalisation, l’armée de Terre fait une nouvelle 
fois le choix de se remettre en question. Elle doit changer de génération, afin 
de tenir compte à la fois du durcissement et du rapprochement des 
menaces, mais aussi des profondes transformations du ministère. 
L’augmentation des dangers sur le territoire national, illustrée par les 
évènements récents, l’accroissement des incertitudes géopolitiques obligent 
en effet à repenser l’offre stratégique globale de l’armée de Terre. Cette 
ambition se concrétise dans un nouveau modèle baptisé « Au contact ».  
 
Pourquoi changer de modèle ? 
 
En moins d’un an, deux évènements de portée stratégique ont remis en 
cause d’apparentes certitudes. Le 16 mars 2014, la Russie a annexé la 
Crimée au terme d’une campagne hybride qui a mêlé offensives 
médiatiques, attaques cybernétiques, actions de forces spéciales et 
manœuvres de subversions, tout en se situant  juste en deçà du champ de 
définition d’une guerre. L’éventualité d’un conflit conventionnel en Europe 
revient ainsi brutalement sur le devant de la scène. Au moment des attentats 
de janvier 2015, nous avons en outre dû faire face à un ennemi à l’intérieur 
même de nos frontières. Dès lors, conserver le spectre complet de nos 
capacités est indispensable : l’entrée en premier, l’autonomie tactique et la 
différenciation constituent à cet égard des principes structurants. Il nous faut 
également moderniser nos équipements, renforcer nos moyens d’actions spéciales et de renseignement, en 
particulier les drones, et mettre l’accent sur l’aérocombat. L’augmentation du volume des unités de contact est aussi 
devenue nécessaire. 
 
Outre ces aspects stratégiques, ce projet comprend une réflexion sur les ressources humaines. Il est indispensable 
de déterminer un horizon de référence du modèle, c’est-à-dire de bâtir l’armée de Terre autour d’un niveau-seuil 
correspondant à 100 000 hommes. Ce seuil, nous l’avons franchi fin 2014 et la conjoncture actuelle nous impose de 
le dépasser à nouveau afin de faire face aux nouveaux engagements opérationnels. Mais si nous devions aller un 
jour en dessous de ce seuil de 100 000 hommes, le décideur politique devra pouvoir choisir, en toute connaissance 
de cause, les segments où il fait porter les renoncements capacitaires. C’est bien l’objectif d’une organisation en 
pôles de compétence clairement identifiables, en lien avec leur environnement interarmées et interservices. 

Le modèle, qui date d’une vingtaine d’années, est donc arrivé en limite de cohérence, en raison de très fortes 
contraintes induites par des engagements opérationnels multiples corrélés à des ressources comptées. Face aux 
évolutions stratégiques qui se dessinent, l’immobilisme serait donc fatal.  
 
Quelles sont les grandes lignes de ce projet ? 
 
Tout d’abord, ce modèle insuffle un nouvel élan à l’armée de Terre afin de bâtir une organisation suffisamment 
malléable pour traverser au moins la prochaine décennie. Mais il ne s’agit pas d’une révolution, dans le sens où 
l’homme restera au cœur de notre synergie collective, avec comme creuset de référence le régiment. Ce régiment 
incarne notre histoire, notre lien avec nos réservistes et nos anciens, mais aussi notre ancrage territorial et 
notreattache avec la Nation et ses élus. Ce régiment incarne aussi notre avenir, avec l’arrivée des nouveaux 
équipements et par l’innovation dont nous devrons faire preuve dans la gestion des ressources humaines, dans le 
combat interarmes et dans nos méthodes d’entrainement. 
 
« Au contact » fait le choix d’une organisation plus lisible qui resserra le commandement au niveau stratégique pour 
le recentrer sur ses fonctions de conception et de décision. Il en confiera la responsabilité à une chaîne plus verticale 
pour en simplifier l’exercice et plus déconcentrée pour encourager la subsidiarité. Il s’organisera selon une 
architecture structurée autour de trois piliers principaux : les ressources humaines, les forces opérationnelles et la 
maintenance des matériels.  
 
Au cœur du modèle, les forces seront articulées autour de six commandements : le territoire national pour sa partie 
terrestre, les forces spéciales, l’aérocombat, la force interarmes Scorpion, la formation-entraînement interarmes et 
enfin les commandements spécialisés (renseignement, systèmes d’information, logistique, maintenance des forces). 
Chacun fédérera sous une autorité unique, de niveau divisionnaire, les moyens dont il a besoin, ce qui redonnera de 
la vigueur au principe « un chef, une mission, des moyens ». Le niveau divisionnaire constituera ainsi un facteur de 
cohérence entre la préparation opérationnelle et l’engagement, entre la projection extérieure et les missions 
intérieures.  
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Le commandement des forces spéciales visera à renforcer la coordination 
de ces forces avec les forces conventionnelles. Il densifiera le cœur de 
métier des unités spéciales et augmentera leurs moyens d’action. Le 
commandement aéromobile, quant à lui, optimisera la combinaison des 
hélicoptères avec le reste du milieu aéroterrestre. Il assurera l’interface avec 
l’interarmées et l’interministériel et sera le garant de la sécurité des vols, de 
la navigabilité, du maintien en condition des hélicoptères, de la formation 
des pilotes et de l’outil consacré à la troisième dimension : la brigade 
d’aérocombat. 
 
La force interarmes sera structurée par l’arrivée prochaine du système Scorpion. La refonte des régiments de la 1

re
 

Brigade mécanisée (dissoute en 2015) et de la 3
e
 Brigade Légère Blindée (qui sera transformée en 2016) nous 

permet de densifier les brigades interarmes au sein de deux divisons équivalentes et autonomes, la 1
re

 Division 
interarmes à Besançon et la 3

e
 Division interarmes à Marseille. Chaque brigade disposera ainsi de 4 ou 5 régiments 

de combat de contact en sus de ses régiments d’appuis. Les unités de la BFA seront rattachées au cycle de la 1
re

 
Division.  
 
Enfin, le modèle intègrera les réserves dont la qualité, individuelle et collective, est reconnue par l’armée de Terre. 
Leur spécificité en fait un instrument très complémentaire des forces d’active. L’armée de Terre se fixe un objectif 
ambitieux de 24 000 réservistes qui nécessite de reconsidérer le cadre juridique de leur emploi. L’idée consiste à 
avoir la capacité d’engager 800 réservistes sur le territoire national dans la durée et à optimiser l’organisation de la 
deuxième réserve à partir des militaires qui ont quitté le service actif en portant l’effort sur les deux premières années 
qui suivent leur départ. 
 
« Au contact » bâtit donc l’armée de Terre des prochaines décennies. Il recherche une organisation plus souple, apte 
à se reconfigurer au gré des besoins opérationnels et des contingences économiques. Il exploite les atouts qui 
caractérisent nos forces terrestres aujourd’hui : leur maturité, la valeur et la polyvalence de ses soldats, la 
différenciation de ses capacités. Ce modèle tire parti de la maturité acquise et conserve les bénéfices de la force 
projetable qu’est devenue l’armée de Terre. Cette aptitude reconnue à s’engager dans l’urgence, au contact de 
l’ennemi et au service des Français doit perdurer, en opération comme sur le territoire national. C’est notre unique 
objectif, mais il est déjà de taille et nécessite l’investissement combiné de toutes les composantes de l’armée de 
Terre. 
 

Général de corps d'armée Bertrand HOUITTE de LA CHESNAIS 
Major Général de l’Armée de Terre 

 
 

 
Célébrations de la Saint Maurice : 19 septembre 2015 
 
Comme chaque année, l’Association Nationale des Réservistes 
de l’Infanterie (ANORI) a célébré la Saint Maurice, fête de tous 
les Fantassins, à Paris et à Vincennes, en liaison avec la 
Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs à pied, alpins 
et mécanisés (FNAC).  
 
Le programme comprenait notamment :  
 
- Un Dépôt de gerbes à la plaque des Préparations 
Militaires au Fort Neuf, à 11 heures avec la présence du 
colonel Jacques LECONTE, adjoint au Délégué aux Réserves 
de l’armée de Terre. 
 
- Un Repas avec les Chasseurs au Fort Neuf de Vincennes, qui 
a rassemblé une vingtaine de membres de l’ANORI. 
 
- La Commémoration du 170

ème
 anniversaire des combats de Sidi Brahim, avec la cérémonie de passation du 

Drapeau des Bataillons de Chasseurs, du 27ème BCA au 7ème BC au Château de Vincennes, présidée par  le 
Général de Corps d'armée WATTECAMPS, Directeur des ressources humaines de l'armée de Terre. 
 
-  La Cérémonie du ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe, avec la Fanfare du 27ème BCA. Présidée 
par le Gouverneur Militaire de Paris, le Général de Corps d’armée LE RAY 
 
 
Un compte-rendu détaillé paraîtra dans le prochain bulletin. 
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Le Mot du DRAT : « Réservistes Au Contact » 
Par le général JACQUEMENT, délégué aux réserves de l’armée   de Terre 
 

« Réservistes au contact » : 
Quelle place pour la réserve opérationnelle  

dans le modèle « Au Contact » ? 
 
Dans mon édito du bulletin ANORI n° 150 de fin 2014, je vous présentais un 
état des lieux, les enjeux et perspectives pour la réserve opérationnelle de 
l’armée de Terre. L’actualité a rapidement donné tout son sens à notre 
réflexion. L’activation du contrat opérationnel de protection du territoire national 
le 12 janvier 2015, et la décision présidentielle de l’inscrire dans la durée, ont 
mis en lumière l’impérieuse nécessité d’amender et dynamiser l’organisation de 
notre réserve opérationnelle telle que définie en 1999. Le ministre a donné pour 
objectif aux armées d’être en mesure de déployer sur le Territoire National dès 
2019 et dans la durée, l’effectif de 1000 réservistes par jour, dont 800 pour 
l’armée de Terre, dans le cadre de la fonction stratégique « Protection ». 
L’état final recherché en 2019 est de disposer d’une réserve opérationnelle de 
24 000 hommes (RO1) et 17 000 hommes (RO2), contribuant en permanence 
aux contrats opérationnels, avec effort sur la fonction Protection, parfaitement 
intégrée aux unités d’active, fidélisée (4 ans minimum), instruite et disponible, 
véritable émanation du lien Armée-nation. 
Nous avons donc quatre ans pour passer d’une réserve professionnalisée à une réserve professionnelle, pleinement 
employée, et tenant toute sa place dans le nouveau modèle armée de Terre « au contact ». L’année 2015 apparaît 
d’ores et déjà comme une année d’inflexion. 
 
Un ordre opérations « Réserves » est en cours de finalisation et sera signé en fin d’année. Des actions concrètes 
sont déjà mises en œuvre. 
 
1 – La réserve, émanation de la Nation et de sa capacité de résilience : il s’agit d’établir un continuum entre les 
trois étapes obligatoires du parcours citoyen (vivier d’une classe d’âge = 800 000 jeunes) et une démarche vers le 
volontariat à servir (besoin annuel = 5000 réservistes).  
 

                           
 

- Les réservistes doivent contribuer à l’enseignement de défense à l’école, en particulier lors des JNR. Ainsi 
en 2015, 550 réservistes ont témoigné au profit de cent mille jeunes dans les collèges, lycées et universités 
(coût 50 K€).  

- Il faut redonner du sens à l’acte citoyen « recensement » par le biais de cérémonies de remises de 
certificats dans les mairies (type JNR 2015, à la mairie de Paris). Pour ce faire, nos réservistes et les 
associations doivent agir auprès des 2 138 correspondants Défense des métropoles, communautés 
urbaines, communautés d’agglomération, syndicats d’agglomération et communautés de communes (90 % 
de la population française). Cette fonction de correspondant défense est toute indiquée pour les anciens 
militaires intéressés par un mandat électif. 

- La participation des réservistes aux Journées Défense Citoyenneté (JDC) sera encouragée. Aujourd’hui, 
4 500 séances JDC sont organisées par l’armée de Terre sur les 8 500 annuelles et concernent plus de 
400 000 jeunes. Le coût annuel pour 4 500 jours activités réserve est évalué à 360 K€. 

- Le dispositif des Périodes militaires d’Initiation et de Perfectionnement à la Défense Nationale (PMIPDN) 
sera rénové : 
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- Une étude est en cours pour la prise en compte de 
l’organisation des Journées Découverte du Monde 
Militaire par les associations (FNASOR), avec 
participation de réservistes opérationnels (coût annuel 
560 K€), sous contrôle de la chaîne OTIAD 
(Organisation Territoriale Interarmées de défense). Sept 
sites expérimentaux sont prévus en 2016. D’ici 2019, il 
s’agit d’attirer 30 000 jeunes par an dans ces journées 
découverte 

- L’action des régiments et organismes de formation 
initiale sera recentrée sur les préparations militaires 
(PMT, PMP et PMS) pour un flux annuel de 10 000 
jeunes.  

 
2 – Une employabilité renforcée : la légitimité de la réserve Terre sur le Territoire National  
 

- Le modèle réserves 2019 a été redéfini : 2/3 en unités constituées (16 000 réservistes) et 1/3 en 
compléments individuels (8 000) 
 

 

- 11 Etats-Majors Tactiques réserves ont été créés au REO 2015 et sont en cours de montée en puissance. 
- Un nouveau cycle de formation initiale type a été défini, sur la base de 30 jours d’activités par an sur 4 ans.  
- La polyvalence des missions confiées reste de mise : compléments individuels dans les états-majors 

(continuité du service), prévention des risques (type Héphaistos), interventions lors de catastrophes 
naturelles, industrielles ou technologiques, sécurité des personnes et des biens, protection (Cuirasse, 
Sentinelle), contribution aux OPEX. 

- Une politique dynamique de recrutement (deux campagnes d’affichage effectuées) a été mise en place pour 
sur-recruter 500 réservistes en 2015, puis 2 000 réservistes supplémentaires par an pendant 4 ans. Dans 
un premier temps il s’agit de combler le déficit existant, puis dans un deuxième temps de densifier les unités 
élémentaires existantes et d’en créer 12 nouvelles. C’est un effort sans précédent. 

- La conquête d’une ressource budgétaire en adéquation avec les nouveaux objectifs affichés. 7 M€ ont été 
obtenus pour 2015, portant le budget réserves Terre à 45 M€. En 2019, le budget nécessaire au format 
arrêté et au taux d’emploi devra représenter une enveloppe de 72 M€. 

- Une étude a été menée sur la problématique des déserts militaires Terre, 
portant sur la création effective de 12 unités de réserve (volume compagnie) 
dans douze départements. Ces unités seront intégrées dans les régiments 
les plus proches. 

- L’étude sur la rénovation du dispositif réserve de disponibilité (RO2) a 
permis de définir une politique d’emploi, de contrôle, de suivi de gestion et 
d’équipements. C’est la restauration partielle d’une capacité de mobilisation. 
Deux freins demeurent cependant : la validation d’un plan d’équipements 
sur 4 ans pour un coût de 50 M€ et une adaptation de la Loi qui ne permet 
pas aujourd’hui de convoquer, hors situation d’urgence, tout ou partie de 
cette RO2 pour la contrôler. 

 
Je réaffirme qu’au regard des enjeux pour la défense de notre pays et pour pérenniser notre obligation de 
transmission d’un certain nombre de valeurs aux jeunes générations, trop délaissées de mon point de vue, il est 
évident que la mobilisation de toutes les énergies est nécessaire. Nos associations, dont la vôtre, ont toute leur place 
dans ce projet. 
 
« Alors que les impératifs de sécurité et de cohésion s’imposent plus que jamais à la Nation, la réserve se présente à 
l’ensemble des Français comme une formidable opportunité pour contribuer à la défense de leur pays …. La réserve 
n’est pas un plus, c’est une nécessité ». (M. Jean-Yves Le Drian, le 27 mars 2015 au CNAM à Paris) 
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Passation de commandement au 24e RI 
Nouveau chef de Corps pour le Bataillon Ile-de France 
 

Présidée par le Général BACQUET, Commandant la Brigade Logistique,  la cérémonie de passation de 
Commandement du 24° Régiment d’Infanterie s’est déroulée à Monthléry, le 9 juillet dernier. Le lieutenant-colonel 
Gérald ORLIK, chef de corps, durant ces trois dernières années, en comptant l’année de préfiguration, a transmis au 
lieutenant-colonel Philippe DAUDRÉ, Officier Adjoint réserve du Régiment de Marche du Tchad, le Drapeau du 24° 
RI au cours d’une prise d’Armes, rassemblant trois détachements de compagnies du régiment, de plusieurs 
représentants, officiers et sous-officiers, de la BL, de l’EMAT, de l’IAT, du CFT, de la ZDP Paris et du RMT ainsi que 
des nombreux invités, réservistes des associations de réserve, dont celle du colonel Michel Bachette-Peyrade, 
Président de l’Association Nationale des Réservistes de l’Armée de Terre. 
 

 
L’ANORI était bien présente et représentée par plusieurs camarades dont certains, anciens du 24° Régiment 
d’Infanterie Divisionnaire de Réserve, durant la  période des années 1980-1985. 
 

Au cours de cette cérémonie, le lieutenant-colonel Orlik a reçu les insignes de chevalier de la Légion d’Honneur, 
récompensant, par-là, le travail considérable effectué pour la montée en puissance et la formation des deux 
premières unités, il transmet à son successeur un beau régiment. Après la cérémonie, le temps des discours et des 
remerciements a permis de sympathiques échanges. Moment toujours privilégié pour renouer des contacts. 
 

 
  

Le LCL Philippe DAUDRÉ nouveau Chef de Corps du Bataillon Ile-de-France, le LCL Gérald ORLIK et des membres de l’ANORI présents à la Cérémonie 

D. CHAPPEY 

D. CHAPPEY 
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Reconversion et lien Armée-Nation au 152e RI 
Rayonnement régimentaire 
 
Le 152

e
 RI prépare l’après « Diables rouges » 

 

Le 152e régiment d’infanterie (Colmar) a organisé le 
premier colloque Entreprises-Défense d’Alsace. 
Cette initiative voulue par le Lieutenant-Colonel L.H 
(70ème Chef de Corps et Délégué Militaire du Haut-Rhin) 
a pour but de montrer les spécificités du métier de soldat 
aux différents acteurs économiques d’Alsace et de 
Lorraine Sud. 
90 % des personnels du régiment sont des personnels 
sous contrat, certains d’entre eux changeront d’orientation 
professionnelle afin d’entrer dans une carrière civile.  
 

Le 30 avril, la cellule rayonnement régimentaire (dirigé par 
le Lieutenant-colonel (r) M.G) a invité une trentaine de 
sociétés à venir dans les locaux du régiment afin de 
pouvoir assister à des interventions et à une présentation 
de matériels et des outils de simulation pour acquérir des 
savoir-faire.  
 

Cette manifestation était organisée en partenariat avec le Pole Défense Mobilité (organisme chargé de la 
reconversion des militaires), les CRED (Conseiller Réserve Entreprises-Défense) d’Alsace et de Lorraine Sud et le 
CiDAN (Association Civisme Défense Armée Nation). 
 

La présence de toutes les catégories du tissu économique (dont la SNCF, TIMKEN, LIEBHERR, SECURITAS …) a 
pu démontrer leur intérêt au monde militaire. 
Pouvoir accéder à un formidable vivier pour les entreprises locales voulant employer des « Diables Rouges », qui 
souhaitent quitter l’Institution, est un atout indéniable pour ces sociétés  du fait des savoir-faire et un savoir-être 
acquis par les futurs ex-militaires.  
Le programme proposé de cette matinée incluait des interventions (Mot d’accueil du Chef de bataillon P. H en 
l’absence du Lieutenant-colonel C. H, Chef de Corps par suppléance, présentation du 152e RI et de son implantation 
historique en Alsace, Présentation de la mission du Pôle Défense Mobilité, Présentation de la Réserve 
Opérationnelle et citoyenne, Présentation de la mission du Conseiller Réserve Entreprises-Défense) et des 
présentations (Exposition statique et explications : Véhicule Blindé de Combat de l’Infanterie (VBCI), Véhicule Blindé 
Leger (VBL), Simulateur de Tir d’Equipage et de Section (STES VBCI), Simulateur d’Instruction et d’Entrainement au 
Tir aux Armes Légères d’infanterie (SITTAL), Salle d’honneur du 152e régiment d’infanterie). L’ensemble fut suivi par 
un Mot de conclusion du CBA P. H. 
 

Les acteurs économiques ont pris l’engagement de proposer également leurs offres d’emploi au Pôle Défense 
Mobilité, ce qui permettra une meilleure reconversion pour les militaires. 
 
Partenariat avec le Lycée Ettore Bugatti d’Illzach 
 
Afin de parfaire sa relation avec l’Education Nationale, le 152e 
régiment d’infanterie de Colmar s’est rapproché avec le lycée 
Ettore Bugatti d’Illzach. 
Sur ordre du Chef de corps, la cellule rayonnement régimentaire 
a pris contact avec la direction du lycée. 
La signature le 04 juin a été réalisée entre les représentants du 
lycée (M. F. N proviseur du lycée) et le régiment (M. le LCL C. H 
Chef de Corps par suppléance) devant le LCL J-P. B (DMD 68 
adjoint et représentant de l’OGZDS-E), le conseiller Régional M. 
Cheray (représentant M. Richert président du conseil Régional 
d’Alsace), Mme Schell (représentant M. Schildknecht maire 
d’Illzach), des représentants des Parents d’élèves et des élèves. 
 

L’objectif de ce partenariat est le même que celui signé un an 
plus tôt avec le lycée Schwilgué (Sélestat) : 

- Permettre aux lycéens et étudiants de faire des stages, 
- Permettre la validation de projet professionnel par différentes étapes pour les élèves voulant rentrer dans 

l’armée tout en continuant leur cursus scolaire. 
- Permettre au régiment d’intervenir dans le lycée dans le cadre de complément du cursus scolaire afin de 

compléter le parcours de citoyen, 
- Permettre de faire connaître les métiers des armes à l’ensemble des personnels et des élèves du lycée afin 

de favoriser le lien Armée-Nation. 
 
Source : SGT (r) E. B - Cellule Rayonnement Régimentaire du 152

e
 RI  
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Instruction et Missions pour la Réserve du 1er RTir  
Une année bien remplie pour la 5e Compagnie du 1er Tirailleurs 
 
Au cours des mois de novembre et décembre, la 5

ème
 

compagnie du 1
er

 Régiment de Tirailleurs a vécu au 
rythme d’un programme bien chargé incluant de 
l’instruction, de l’opérationnel et de la cohésion. 
 

En novembre, malgré des conditions météorologiques et 
des températures peu clémentes renforçant par la même 
occasion le côté « Dur au mal » des jeunes Turcos , une 
instruction, niveau section, portant sur la mission 
« SURVEILLER » et le procédé d’exécution 
« PATROUILLER » fut donnée puis sanctionnée par un 
rallye d’évaluation sur le terrain de manœuvre de 
RAZIMONT durant trois jours.  
A l’issu de cette instruction et dans le cadre du lien 
Armée-Nation, la compagnie souhaitant mettre à 
l’honneur deux de ses cadres, le lieutenant DESTREZ et 
l’adjudant-chef MATHIEU, conseillers municipaux au sein de leur commune, a participé aux cérémonies du 11 
novembre dans les villages de VECOUX et de GENDREVILLE. Cérémonies au cours desquelles l’ADC MATHIEU 
s’est vu remettre les insignes de chevalier dans l’Ordre National du Mérite.  
 

Le rythme s’est accéléré en décembre : Inspection de l’Armée de Terre (IAT), tir, mise en condition opérationnelle 
VIGIPIRATE, VIGIPIRATE à ROISSY CHARLES DE GAULLE et services régimentaires. 
En effet, à l’instar de l’Active, la Réserve du 1

er
 Régiment de Tirailleurs fut auditionnée lors de l’IAT. Plusieurs de ses 

membres ont ainsi eu un échange des plus enrichissants avec le général MATHEY.  
 

Puis la 5
ème

 compagnie s’est concentrée sur sa mission VIGIPIRATE où elle envoya une de ses sections. Mais avant 
d’être projetée, une mise en condition opérationnelle fut dispensée comprenant du tir de combat, du secourisme, du 
NRBC, du combat corps à corps (TIOR) et un rappel du cadre juridique de la mission. Le reste de la compagnie se 
concentra sur le tir au combat avec pour but le recyclage du module BRAVO et le perfectionnement des modules 
CHARLIE et AZUR.  
 

Ne souhaitant pas en rester là, la 5
ème

 compagnie se mobilisa aussi pour participer aux services régimentaires de fin 
d’année avec une quinzaine de pax. 
 

L’année se termina par un moment de détente avec un repas de cohésion auquel le C2, le lieutenant-colonel 
MAGNE, lui fit l’honneur de sa présence. 
 

Suite aux événements de janvier et le déclenchement de l’alerte GUEPARD par la 1
ère

 BM, la 5
ème

 compagnie a 
mobilisé son personnel pour armer le groupe commandement d’une Unité Elémentaire PROTERRE et une section 
dans le but de rejoindre Paris. Le Spahis et le 1

er
 RAMa fournissant le reste du détachement. 

Une autre année bien remplie commence. 
 
 

Parrainage Citoyen 2015 
JNR et citoyenneté 
 
Le 6 mai dernier, dans la salle du Conseil de 
l’Hôtel de Ville de Paris, s’est déroulée 
l’Opération « Parrainage citoyen 2015 » 
organisée dans le cadre de la Journée 
nationale du réserviste (JNR). Cette opération 
est pensée comme un accompagnement à 
l’entrée dans la vie citoyenne. Ainsi, vingt 
parrains et marraines, tous réservistes 
militaires des trois armées et représentant 
chacun  un arrondissement de Paris, ont 
accompagné un jeune garçon ou une jeune 
fille entre 14 et 17 ans dans cette démarche. 
Parmi ces parrains, le capitaine SOULARD., 
administrateur de l’ANORI, a parrainé Juliette, 
élève de seconde et le capitaine NIKOLOV a 
parrainé deux jeunes du 19

e
 arrondissement.  

 
Cette opération qui met en avant la transmission de la citoyenneté, ses enjeux ainsi que la diffusion de l’esprit de 
Défense, est à l’étude pour la JNR 2016.  
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Le trophée des Réserves 2015 
Sport et JNR 
 
Le Trophée des réserves 2015, qui a officiellement lancé la Journée Nationale du Réserviste 2015, a permis de 
rassembler des réservistes autour des valeurs du sport, en participant au semi-marathon de Paris, le dimanche 
8 mars. Le général Beckrich a montré l’exemple, en participant à cette épreuve, à côté de la centaine de réservistes. 
 

 

Cet évènement interarmées et inédit était notamment destiné à favoriser la visibilité de la réserve militaire au sein de 
la société civile et notamment auprès de la jeunesse. Les réservistes portaient à cet effet un T-shirt floqué de 
l’inscription « Réserve militaire ».  
 

A l’issue de la course, les réservistes ont participé à une cérémonie des couleurs dans l’enceinte du quartier Carnot 
de la Garde républicaine. 
 

Le secrétaire général du conseil supérieur de la réserve militaire (CSRM), le général Thierry Beckrich, a ensuite 
prononcé une allocution, félicitant l’ensemble des participants et les nombreux réservistes qui ont aidé à 
l’organisation de ce deuxième Trophée des réserves. 
 

Le capitaine de frégate Guillaume Wattinne a remporté l’épreuve en parcourant les 21,1 kilomètres en 1h 23min 
32sec, suivi de l’adjudant-chef Claude Goguely et du maréchal des logis-chef David Montey. La première féminine fut 
l’aspirante Alexandra de Schoenen en 1h 46min 47sec. 
 

 
 

Au-delà des performances individuelles, cette épreuve commune a permis de développer la cohésion des 
réservistes, leur goût de l’effort et leur endurance, ensemble de qualités indispensables aux militaires. 
 

Le Trophée des réserves a été organisé par le CSRM avec le soutien du gouverneur militaire de Paris, des 
délégations aux réserves des forces armées, et en partenariat avec la fédération nationale des sous-officiers de 
réserve (FNASOR) et Amaury Sport Organisation (A.S.O.). 
 

L’ANORI était bien représentée, son président et le lieutenant-colonel Philippe Daudré, officier adjoint réserve du 
RMT et futur chef de corps du 24ème RI ont participé au semi-marathon. La couverture photographique était assurée 
par Denys Chappey, le commandant (rc) André Pascual participait au renfort organisationnel. 
 

Source CSRM 
 

 
  
La prochaine JNR aura lieu du 07 mars au 02 avril 2016 et aura pour thème « Une nouvelle réserve militaire 
pour de nouvelles menaces ». La JNR contribue à mettre en avant l’importance de la réserve pour l’armée dans 
un contexte de menaces nouvelles et de réformes prévues dans l’actualisation de la loi de programmation militaire.  
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Sport et Jeunesse 
Le Brevet Militaire Sportif 
 

 

Le Brevet Sportif Militaire est né en 1945. Il a été modifié en 1997 et porte l’appellation de 
Brevet Militaire Sportif. Il est composé d´épreuves déjà connues pour ceux qui participent 
aux tests du contrôle de la condition physique du militaire (CCPM) qui est obligatoire et 
annuel. En fonction des notes obtenues, le participant obtient le niveau bronze, argent ou 
or pour les meilleurs.  
 

Au delà de sanctionner simplement une performance ou une aptitude physique 
individuelle, la participation à ce brevet sert également à la cohésion et la motivation des 
personnels. Prétexte d’entraînements communs, il peut contribuer à une saine émulation 
entretenant le gout de l’effort, et permet de valoriser ceux qui sont constants dans la 
préparation physique. La préparation à ce brevet participe également de l’entraînement 
physique orienté vers la pratique d’activités militaires (endurance, franchissement 
d’obstacles, tir et lancer de grenade...).  
 
Le brevet est composé de sept épreuves, dont cinq obligatoires et deux optionnelles. Les cinq épreuves obligatoires 
sont le test Cooper (courir en 12 minutes la plus grande distance sur piste en tenue de sport), le 100 mètres natation 
suivi d’une apnée en immersion complète, d’un grimper de corde (2x5 mètres avec ou sans les jambes), d’une 
marche-course en treillis de 8 kilomètres (distance adaptée en fonction de l’âge et du sexe) et d’un tir de 10 
cartouches au Pistolet Automatique à 25 mètres ou FAMAS à 200 mètres. Les deux épreuves optionnelles sont à 
choisir parmi le parcours d’obstacles en treillis et chronométré, le Cooper natation (12 minutes nage libre) ou le 
lancer de 10 grenades (épreuve d’adresse). Les barêmes sont définis en fonctions de l’âge et du sexe. 
 

 
 
 

Vie des unités 
Remise de fourragères au 1er Régiment d’Infanterie 
 
Remise de fourragère pour une section d’Engagés Volontaires 
 
Une nouvelle section de « Picards » a été formée pendant 3 mois au CFIM (Centre de 
Formation Initiale des Militaires de rang) et a rejoint les rangs du 1

er
 Régiment d’Infanterie cet 

été. La cérémonie de remise de fourragères marque officiellement l’entrée des nouveaux 
engagés volontaires dans le régiment. Au cours de la prise d’armes, le Drapeau du 1

er
 RI a été 

présenté à la section de jeunes. Ce drapeau régimentaire représente la fidélité aux armes de la 
France, le courage des Anciens au combat et la cohésion des Picards. Signe de raliement et 
symbole du Régiment, il est l’emblème qui relie les générations passées et futures des 
Fantassins qui ont servi, servent et serviront dans ses rangs.  
 
Les fourragères portées sur l’épaule gauche des soldats représentent les actes de bravoure du régiment à travers 
l’Histoire. Le 1

er
 RI porte les fourragères aux couleurs de la médaille militaire (pour ses actions pendant la première 

et seconde guerre mondiale) et de la Croix de la Valeur Militaire (pour les citations reçues lors des combats en 
Afghanistan). 
 
Au cours de cette cérémonie, plusieurs militaires du 1

er
 RI ont été décorés de la Croix de la Valeur Militaire pour leur 

action lors des opérations menées en Centrafrique. 
 
Intégraion d’une nouvelle promotion de Réservistes 
 
Après leur Formation Militaire Initiale de Réserve (FMIR), les 27 nouveaux réservistes du 1

er
 RI ont reçu les 

fourragères du régiment au cours d’une cérémonie officielle à laquelle étaient conviés leurs familles et amis. Le 
nombre élevé de participants à cette nouvelle promotion de réservistes démontre l’attractivité du régiment auprès des 
jeunes et contribue au renforcement continu du lien entre l’armée et la Nation. 
 
Au cours des prochains mois, les réservistes opérationnels du 1

er
 RI bénéficieront d’une instruction continue et 

participeront aux différentes missions du régiment, en priorité orientées vers la protection militaire du territoire. 
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Le GUARANI : véhicule blindé de transport de troupes 
L’armée de Terre brésilienne modernise son parc de véhicules  
 

Pour remplacer la serie de véhicules CASCAVEL et 
URUTU fabriqués par l’entreprise locale Engesa, l’armée 
de Terre brésilienne se dote progressivement des 
véhicules blindés Guarani fabriqués en partenariat avec 
l’italien Iveco.  
 

Le CASCAVEL s’inspire du M8 Greyhound américain 
utilisé pendant la seconde guerre mondiale. Fabriqué et  
en dotation au Brésil il a également été exporté dans une 
quinzaine de pays. Long de 5,2 mètres et large de 2,6 
mètres, la CASCAVEL peut accueillir trois personnels à 
bord et est armé d’un canon de 90mm et d’une 
mitrailleuse 7,62. Protégé par un blindage de 16mm, il 
peut atteindre 100km/h sur route.  
 

L’URUTU est quant à lui un véhicule blindé de transport de troupe brésilien dont la fabrication a été lancée dans les 
années 70. Long de 6,1 mètres et large de 2,65 mètres, l’URUTU peut accueillir 14 personnes à bord. Il est équipé 
d’une mitrailleuse 12,7. Sur route, sa vitesse peut atteindre 105 km/h et 8km/h en mode amphibie. 
 

Le GUARANI, VBTP-MR (Viatura Blindada Transporte de Pessoal - Média de Rodas) est plus long (6,9 m) et large 
de 2,7 m. Doté de six roues et pesant 18 tonnes, il peut embarquer 11 personnes (le conducteur, le tireur et neuf 
combattants). Avec son moteur de 383cv et son système de freinage ABS, il peut atteindre 105km/h sur route et sa 
capacité amphibie le propulse à 9km/h dans l’eau. Doté d’une autonomie de 600km, il est également 
aérotransportable par Hercule C130. Son blindage le protège contre les munitions 7,62 et sa hauteur réduit l’effet de 
certaines mines. Sa tourelle téléopérée est armée d’un canon de 30mm et d’une mitrailleuse 7,62. Il possède en 
outre une faible signature thermique et radar qui le rend plus difficilement détectable sur le champs de bataille. A 
l’intérieur, il est équipé de l’air conditionné, de GPS, de système de vision nocturne et de détecteurs d’incendie. 
 

La production du véhicule est réalisée au Brésil dans ce qui est la première usine de montage de véhicule militaire 
Iveco hors d’Europe (inaugurée en 2013 dans l’état du Minas Gerais). Suite au lancement du partenariat entre le 
contructeur et l’armée en 2007, les premières livraisons à l’armée brésilienne ont été effectuées fin 2014 au 33

e
 

Bataillon d’Infanterie Mécanisée. Le projet initial vise la dotation de 2 044 Gurani sur 20 ans visant a subsituer le parc 
existant dans les régiments d’Infanterie mais aussi de Cavalerie. La fabrication inclura des versions ambulance, 
poste de commandement et reconnaissance parmi d’autres. Il est prévu l’exportation d’une dizaine de Guarani vers 
le Liban en 2016-2017. Le VBTP-MR GUARANI est notamment utilisé aujourd’hui pour des missions de protection 
des frontières dans l’état du Mato Grosso do Sul (menées par la 4

e
 Brigade de Cavalerie Mécanisée) et des 

opérations de pacification et de maintien de l’ordre dans certaines favelas de Rio de Janeiro. 
 
 

Cravate de l’ANORI 
Procurez vous la cravate et l’épinglette de l’ANORI ! 
 

Symboles de la fierté d’appartenir à l’Infanterie, signes de reconnaissance, la cravate 
et l’épinglette de l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie sont toujours 
disponibles.  
 

Sur un fond bleu lumineux, avec des bandes transversales constituées de chevrons 
garance, cette cravate porte l’insigne tricolore de l’ANORI et, en pointe, les insignes de 
béret des subdivisions de l’Arme (Infanterie métropolitaine, Infanterie de Marine, 
Chasseurs,  Parachutistes, Légion étrangère, Tirailleurs, Zouaves) en ton bleu clair. 
 

L’épinglette (« pin’s » pour ceux qui pratiquent le franglais !) de l’ANORI reproduit son insigne. 
Reprenant la forme de l’insigne du Bataillon des  EOR de l’ESM, il porte fièrement les trois couleurs 
nationales en éventail et est surmonté par l’insigne de l’Infanterie. Il est monté sur une épée tenue 
haute. De format de 24 mm X 8 mm, il est à la fois élégant, discret et aisément reconnaissable. 
 

Ces deux objets de Tradition sont disponibles et peuvent vous être adressés 
ensemble pour une modeste participation aux frais de 20 € (minimum), port 
inclus.  
 

Alors n’hésitez plus et demandez dès maintenant ces marques de distinction 
des Réservistes de l’Infanterie au Président de l’ANORI (colonel Philippe 
MARTIN 13 bis, allée de Chartres 93190 Livry-Gargan) par courrier 
accompagné du chèque correspondant.   
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Assemblée Générale 2015 
Tous de l’Avant pour l’Infanterie 
 
Le colonel Philippe MARTIN, président, a ouvert la réunion à 18h00. Le président souhaita la bienvenue aux 
membres présents et salua tout particulièrement ceux qui viennent de loin. Il remercia vivement l’UNC d’avoir bien 
voulu mettre ses prestigieux locaux, chargés d’histoire, à la disposition de l’ANORI. 
 

Il indiqua que l’assemblée a pour objet de traiter des points statutaires, mais aussi de sujets d’actualité tels que les 
défis qui attendent les Réserves. 
 

Il remercia également tous les membres du conseil d’administration et les chevilles ouvrières du bureau, le secrétaire 
général, les secrétaires généraux adjoints et le trésorier, ainsi que Bertrand BOUCHEND’HOMME, vice-président 
chargé de la réserve citoyenne, pour sa remarquable prestation envers le CTSA au profit des blessés de nos 
Armées, Francis ANTOINE, délégué Champagne-Ardenne, pour sa totale implication et Patrice FICHET, président 
honoraire, qui représente l’ANORI à l’international.  
 

Il précisa qu’il y a beaucoup d’autres talents, dont il parlera dans son rapport moral. 
 

Parmi les motifs de satisfaction, il cita plusieurs nouvelles adhésions, que le bulletin présentera. Il fit part des 
camarades qui ont été honorés, des promus et de ceux qui ont été distingués par le prix ANRAT, dont le bulletin fera 
également état. 
 

Bien que l’ANORI n’ait pas à déplorer de décès de membres depuis la dernière assemblée, le président demanda 
d’observer une minute de silence en mémoire des Fantassins et de tous les soldats français morts en OPEX.  
 

Après la minute de silence, il passa à l’ordre du jour. 
 

1 – Vérification des pouvoirs 
 

Après émargement de la feuille de présence par les membres présents, l’assemblée générale procèda à la 
vérification des pouvoirs, lesquels sont déclarés valables. Il fut constaté que l’assemblée pouvait valablement 
délibérer. 
 

2 – Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 22 mai 2014 
 

Le président passa la parole au secrétaire général, Guy PETER, qui en rappela les principaux points, publiés dans le 
bulletin de liaison numéro 149 du premier trimestre 2014 de l’ANORI, adressé à tous les membres, et mis en ligne 
sur notre site.  
 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal, mis aux voix, fut adopté à l’unanimité. 
 

3 – Rapport d’activités 2014 par le secrétaire général 
 

Guy PETER présenta le rapport d’activités de l’exercice 2014, illustré par des diapositives projetées sur écran et qui 
sont annexé au procès-verbal de l’AG.  

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ DE L’ANNÉE 2014 

Présenté par le chef de bataillon Guy PETER 

à l’assemblée générale ordinaire du 27 mai 2015 

 

Chers camarades, 
 

J’ai l’honneur de vous présenter ce rapport d’activités sur les activités menées au cours de l’année 2014 par notre 

association. Toutes ces activités ont été présentées en détail dans les bulletins numéros 149 et 150, qui ont été 

adressés à tous nos membres par mail ou courrier, et qui sont disponibles sur notre site. Le présent rapport a donc 
comme objectif d’en faire la synthèse, en dégageant les points forts et en regroupant les actions par thème, plutôt 

que d’en reprendre chaque point. 
 

La présentation de ce diaporama Powerpoint reprend du reste les grandes rubriques du sommaire du 

bulletin : actions de l’association (Saint Maurice, relations internationales, relations franco-allemandes, relations 

avec l’EI et actions en faveur du Musée de l’Infanterie) actions au profit des Armées (JNR, CTSA), recrutement, 

communication, Sport et Jeunesse, histoire et devoir de mémoire, et enfin, l’ANORI et ses membres. 
 

Le point marquant de l’année 2014 a été dicté par l’actualité nationale, à savoir les commémorations du début de la 

Grande Guerre auxquelles l’ANORI s’est associée, en mettant l’accent sur celles où l’Infanterie a pris une part 

prépondérante. 
 

Et tout d’abord, l’hommage à Charles PEGUY. 
 

Charles PEGUY est l’un des écrivains, poètes et penseurs engagés qui fait le plus honneur à notre Arme et il était 

légitime que l’ANORI s’associe à l’hommage qui lui a été rendu, hommage que je veux renouveler aujourd’hui. 

Lieutenant de réserve, quand la Patrie était en danger, à l’âge de 41 ans, il a demandé à être affecté au front, au 

276ème Régiment d’Infanterie, 19ème compagnie. Le 5 septembre 1914, il est tué d’une balle en plein front, à Villeroy. 
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Son sacrifice est commémoré chaque année, mais en cette année de Centenaire, toutes les parties prenantes, la 

commune de Villeroy, la famille et l’Amitié Charles PEGUY, les autorités civiles, militaires et religieuses ont voulu 

organiser, ce 6 septembre 2014, une Journée du Souvenir à l’éclat particulier. Je vous invite à en relire le compte-

rendu ainsi que les allocutions de Michel PEGUY, petit-fils de Charles, et du colonel Philippe MARTIN, président 

de l’ANORI, publiés dans notre bulletin numéro 150. 
 

Ce même jour, la délégation de l’ANORI a également participé à la cérémonie de clôture des commémorations en 

hommage aux Taxis de la Marne.  
 

Toujours le 6 septembre, l’opération « 100 Villes – 100 Héros – 100 Drapeaux » saluait le sursaut patriotique, la 
combativité de nos Grands Anciens et la reprise de l’initiative face à l’ennemi le 6 septembre 1914. Notre président, 

Philippe MARTIN, s’est livré à un travail de bénédictin pour répertorier les 39 Héros de l’Infanterie Morts pour la 

France, les 24 Héros célébrés dans autant de villes et les Drapeaux présents aux différentes cérémonies. Là aussi, je 

vous invite à vous référer à notre bulletin numéro 150, c’est une mine d’informations. 
 

L’ANORI a également participé aux cérémonies à Paris en l’honneur de la 6ème Division d’Infanterie, dont faisait 

partie le 24ème Régiment d’Infanterie, devant le Cercle National des Armées, à l’emplacement où s’élevait la caserne 

de la Pépinière. 
 

Enfin, l’ANORI a été représentée à Châlons en Champagne par son délégué régional, le sergent-chef Francis 

ANTOINE, administrateur de l’ANORI, à la cérémonie d’hommage à l’écrivain Maurice GENEVOIX, sous-

lieutenant au 106
ème

 RI. Francis ANTOINE a assidûment représenté notre association à de très nombreuses 
cérémonies en Champagne-Ardenne, parfois accompagné de Denys CHAPPEY. 
 

 

La Fête de notre Saint Patron.  
 

La Saint Maurice 2014 s’est déroulée selon un schéma bien rôdé, avec notre partenaire habituel, la FNAC – 

Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs, à pied, alpins et mécanisés, qui fête la Sidi Brahim à la même 

période : 

- vendredi 19 septembre : ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe 

- samedi 20 matin : dépôt de gerbe à la Plaque des Préparations Militaires au Fort Neuf de Vincennes 

- samedi 20 après-midi  : participation aux cérémonies de passation du Drapeau des Chasseurs et à la Sidi Brahim. 
 

Nos camarades Fantassins allemands avaient également fait le déplacement pour déposer une gerbe et célébrer 

avec nous la Saint Maurice et la Sidi Brahim. 

En ce jour si symbolique du 20 septembre, la médaille d’argent des Services Militaires Volontaires a été remise à 

notre camarade le sergent-chef André PASCUAL, administrateur de l’ANORI, par le colonel Philippe MARTIN, 

D. CHAPPEY 
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président. Ce fut aussi l’occasion pour le caporal François HAUVUY, ancien des PM Para, de remettre le béret 

d’Honneur de la Préparation Militaire parachutiste au président de l’ANORI. 
 

Trophées des Réserves. 
 

Deux membres de l’ANORI, l’adjudant-chef HUBERT et le colonel MARTIN, ont participé au « Trophée des 

Réserves », empruntant une partie du parcours du Marathon de Paris, qui était organisé pour la première fois en 

2014 par le Conseil Supérieur de la Réserve Militaire. Cette manifestation, dont la couverture photo a été assurée 

par Denys CHAPPEY, a lancé officiellement la Journée Nationale du Réserviste le 6 avril 2014. 
 

Actions en faveur du Musée et de la Salle d’Honneur de l’Infanterie 
 

Au cours de l’année 2014, l’ANORI a également poursuivi ses actions en faveur du Musée de l’Infanterie et de la 

Salle d’Honneur de l’Ecole de l’Infanterie, appelée aujourd’hui Salle d’Honneur de l’Infanterie.  

Le 30 avril 2014, une délégation de l’ANORI a rencontré Monsieur Eric STRAUMANN, député du Haut-Rhin, pour 

faire le point sur la réouverture du Musée de l’Infanterie. Les réponses faites alors, très franches et ne dissimulant 

rien des difficultés, même si la conclusion de l’entretien avait une connotation optimiste, ne sont plus d’actualité 

aujourd’hui. 

Pour pallier à l’absence de Musée, qui, outre sa fonction de conservatoire historique, joue un rôle pédagogique 

important dans la formation des futurs cadres, le général commandant l’Ecole de l’Infanterie avait pris la décision 

de doter la Salle d’Honneur d’objets militaires, uniformes, armes, emblèmes, insignes et autres documents. 

L’ANORI a lancé plusieurs appels à dons et a elle-même fait don d’insignes régimentaires pour compléter les 
collections de la Salle d’Honneur. 

Ceux-ci ont été remis par le colonel MARTIN et le lieutenant-colonel FICHET lors de leur visite à DRAGUIGNAN 

les 2 et 3 avril 2014. La visite permit à Patrice FICHET, président honoraire, de présenter son successeur, Philippe 

MARTIN, au général WATTECAMPS, commandant l’Ecole, et de faire mieux connaissance avec les installations de 

l’Ecole. 

Temps fort de la visite : l’ancien Drapeau de l’ANORI fut remis au Père de l’Arme, afin d’être conservé et exposé 

dans la salle d’Honneur en signe tangible de la cohésion active/réserve et en symbole de la place des Réserves dans 

l’Infanterie française. 
 

Relations UNOR, ANRAT, UNC et Comité d’entente 
 

En 2014, l’ANORI a également poursuivi ses relations avec l’UNOR, dont le président, le colonel VITROLLES est 
un de ses membres, avec l’ANRAT, participant aux réunions de travail, de conseil d’administration et d’assemblée 

générale, avec l’UNC, qui nous a mis cette magnifique salle à disposition et avec le Comité National d’Entente, qui 

regroupe une soixantaine de grandes associations militaires et patriotiques. 
 

Relations Internationales 
 

Le congrès de la CIOR – Confédération Interalliée des Officiers de Réserve, s’est tenu à FULDA en Allemagne du 3 

au 9 août 2014. Notre camarade le colonel Philippe LHERMITTE, administrateur de l’ANORI, qui avait œuvré 

pour la désignation de la France à la présidence de l’organisation, faisait partie de la délégation française. 

Nos liens sont toujours aussi étroits avec nos camarades Fantassins allemands : le 17 juillet 2014, le lieutenant-

colonel Patrice FICHET s’est rendu à HAMMELBURG, pour participer à la 18ème Journée de l’Infanterie 

allemande, où il a retrouvé le colonel FAIVRE, à la tête d’une délégation représentant l’Ecole de l’Infanterie, ainsi 

que le colonel MONNEVEU et le chef de bataillon PRENTOUT, vice-présidents de la Fédération Nationale des 
Amicales de Chasseurs à pied, alpins et mécanisés (FNAC). 

Etait également présent le colonel TESTARD, chef de corps du 1er Régiment d’Infanterie, régiment qui a été intégré 

en septembre 2014 à la Brigade Franco-Allemande. 
 

Actions en faveur du CTSA 
 

Notre camarade Bertrand BOUCHEND’HOMME, administrateur de l’ANORI et lieutenant-colonel de la Réserve 

Citoyenne, vous avait présenté en 2014 l’opération « don du sang pour nos soldats », consistant à relayer et 

soutenir l’action du CTSA – Centre de Transfusion sanguine des Armées. 

Cette action qui s’est déroulée le 14 juillet 2014, a permis de faire connaître le CTSA à un large public, d’enrichir 

le vivier des donneurs et de collecter du sang ; l’opération, aménagée pour tenir compte des enseignements tirés de 

la première édition, sera renouvelée en 2015. 
 

Sport et jeunesse  
 

- Une nouveauté, la création de la section « parachutisme ». 

L’ANORI, en association avec les « Anciens de la PM Para », propose des sessions de formation et de saut en 

République Tchèque, occasion de rencontrer des camarades de l’OTAN et d’obtenir des brevets de parachutisme 

étrangers. Le responsable de cette section est le caporal François HAUVUY, administrateur de l’ANORI et 

représentant pour la France de l’International Airborne Operations.  
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- La Marche de Quatre Jours de NIMEGUE 

Cette très vieille épreuve d’endurance réunit depuis de nombreuses années des sportifs civils et militaires de plus 

de cinquante nationalités et de toutes provenances. L’équipe française « forces armées » était constituée de 

terriens, aviateurs, marins et gendarmes, d’active et de réserve, dont deux représentants de l’ANORI, le 

1
e
 Classe Philippe MULLER, Président de l’ASAF 76 et du Président. 

 

Devoir de mémoire 
 

L’ANORI a poursuivi sa mission de mémoire, en participant activement aux différentes cérémonies patriotiques 

(8 Mai, 14 Juillet, 11 Novembre, …), mais aussi hélas aux cérémonies d’hommage aux Soldats Français Morts pour 

la France, dont le convoi funèbre passait sur le Pont Alexandre III en se rendant aux Invalides. 

Le 15 novembre 2014, le président de l’ANORI, Philippe MARTIN, les deux présidents honoraires, Maurice 

FRONTEAU et Patrice FICHET, accompagnés de Robert BONIONI, Denys CHAPPEY et Guy PETER ont été 

déposer une plaque sur la tombe de Michel PERNELLE, ancien président de l’ANORI, décédé le 2 avril 2011 dans 
sa soixante troisième année. 
 

Recrutement 
 

Au plan du recrutement, l’ANORI se réjouit d’une légère 

progression de ses effectifs en ce qui concerne les adhésions 

individuelles et surtout, elle entend capitaliser sur son noyau 

d’Amicales Régimentaires adhérentes. Le colonel Robert 

BONIONI, président des Amicales des Anciens des 46ème RI et 

54ème RIMA a bien voulu se charger de recenser lesdites 

associations avec les noms et coordonnées de leurs 

responsables, afin de leur proposer une adhésion à l’ANORI. 
 

Ces adhésions permettent aux associations de bénéficier des 

moyens et du réseau de l’ANORI, qui peut le cas échéant les 

appuyer comme elle l’avait fait pour l’Union des Zouaves, des 

informations diffusées par l’ANORI qu’elles peuvent relayer 

auprès de leurs membres, de disposer d’un espace commun et 

de l’accès à notre site pour y déposer des annonces et de 

participer à nos activités. 
 

Elles sont aussi bénéfiques pour l’ANORI, en lui permettant 

de renforcer sa présence dans le milieu des amicales, de se 

faire connaître d’adhérents potentiels, et grâce au poids des 

Amicales au travers desquelles elle peut toucher un plus grand nombre de réservistes, d’accroître sa 
représentativité. 
 

La communication.  
 

Nos deux principaux vecteurs sont le site et le bulletin, auxquels il convient d’ajouter les messages électroniques 

adressés à nos membres disposant d’une adresse courriel. 
 

Notre site est régulièrement actualisé, toiletté et enrichi grâce au travail remarquable du lieutenant Cyril ANDRE. 

C’est ici l’occasion de saluer son dévouement, son professionnalisme et son efficacité. Je rappelle que notre 

camarade Cyril est installé au Brésil et qu’il effectue tout cet important travail depuis son lieu de résidence, le chef 

de bataillon PETER se chargeant de mettre en ligne les fichiers conçus et réalisés par Cyril ANDRE. 
 

Les bulletins : l’année 2014 aura été l’année d’une innovation majeure, le passage à la couleur. Cette modification 
a un coût, qui a été partiellement compensé par la réduction du nombre de numéros annuels, passé de trois à deux. 
 

Sans fausse modestie, nous pouvons dire que ces bulletins ont été hautement appréciés dans la forme et le fond, 

certains de nos lecteurs n’hésitant pas à qualifier ces numéros de « collectors » pour la richesse de leur contenu et 

la qualité de leur réalisation.  
 

Nouvelle occasion de saluer le travail de nos deux secrétaires généraux adjoints, le lieutenant Cyril ANDRE, qui en 

est le rédacteur en chef, et le capitaine Christophe SOULARD, l’un de nos fidèles contributeurs. 
 

De même, il convient de remercier notre président honoraire, le lieutenant-colonel Patrice FICHET, qui continue à 

alimenter nos colonnes. 
 

Je me permets enfin de lancer ici un appel à article à toutes les plumes qui sommeillent en vous pour nous adresser 

des articles. 
 

  

Remise du diplôme d’Honneur à Grenade d’argent au  

LCL (rc) BOUCHEND’HOMME (Photo D. CHAPPEY) 
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L’ANORI et ses membres 

 

Enfin, l’ANORI est heureuse et fière que certains de ses membres aient été récompensés et honorés en 2014 : 

 

- Le colonel Jacques VITROLLES a été nommé chevalier de la Légion d’Honneur 

- Le chef de bataillon Guy PETER a été nommé chevalier de l’ordre national du Mérite 

- Le capitaine Pascal GRANDJEAN a été nommé chevalier  de l’ordre national du Mérite 

- Le sergent-chef Thierry GOURLOT s’est vu décerner le médaille de bronze de la Jeunesse et des Sports 

- Le sergent-chef André PASCUAL a été nommé commandant de la réserve citoyenne. 
 

Chers camarades, vous pouvez compter sur votre association, de même qu’elle compte en retour sur vous, pour 

continuer à être : 

Pour l’Infanterie, toujours en avant ! 
 
 

Le rapport d’activités, mis aux voix, fut adopté à l’unanimité. 
 

4 – Rapport financier 2014 par le trésorier et rapport du vérificateur des comptes 
 

Le président passa la parole au trésorier. Denys CHAPPEY présenta les comptes de l’exercice 2014, qui fut 
également projeté sur écran.  
 

Les opérations courantes ont dégagé un solde excédentaire. 
 

Pierre AUDOIN donna lecture du rapport du capitaine Pierre BOTTOLI, vérificateur des comptes.  
 

Les comptes et le rapport financier furent adoptés à l’unanimité et quitus de leur gestion fut donné aux 
administrateurs. 
 

5 – Rapport moral 
 

En introduction, le président projeta une vidéo intitulée « Au contact ». 
 

Puis il présenta le rapport moral, qui est annexé au procès-verbal de l’AG. 
 

 

RAPPORT MORAL DE L’ANNEE 2014 

présenté par le colonel Philippe MARTIN 

à l’assemblée générale ordinaire du 22 mai 2014 
 

Point de situation sur la Défense 
 

Le nouveau modèle de l’armée de Terre dénommé « Au Contact » propose une nouvelle offre stratégique basée sur 

l’équilibre entre les trois piliers d’engagement que sont la Prévention, la Protection et l’Intervention (tout en 

réaffirmant l’importance des composantes de dissuasion, connaissance et anticipation). Ce modèle a pour objectif 

d’adapter nos forces terrestres aux contraintes imposées par un environnement changeant et répondre aux enjeux 

opérationnels toujours plus nombreux.  
 

Pour faire face aux nouvelles menaces, notamment terroristes, ce modèle se fonde sur sept capacités clefs que sont : 

le Renseignement, les Forces Spéciales (Commandement dédié), l’Aérocombat (COMALAT et Brigade Aérocombat 

à vocation interarmes), les Systèmes d’Information et de Communication (incluant la cyber défense), la Force 

Interarmes Scorpion (numérisation, équipement...) contribuant au décloisonnement interarmes (conjointement avec 
le renforcement de l’interarmisation de la formation et de l’entrainement), la Maintenance et la Logistique 

(augmentation de la disponibilité des matériels terriens, maintenance au plus près des forces) et le Territoire 

National (création du Commandement du TN, renforcement de la résilience nationale, composante Réserve). 
 

Cette adaptation des forces, qui inclut un réequilibrage de la place accordée au Territoire National et celle des 

Opérations Extérieures et s’appuie sur une manoeuvre RH adaptée (recrutement important, formation en ligne avec 

les besoins, reclassement dynamique, individualisation de la gestion, et renforcement des actes de gestion au niveau 

du commandement de proximité ) vise la simplification et la clarification du mode de fonctionnement de l’armée de 

Terre. Au final ces mesures tendent vers un modèle d’armée de Terre plus souble basé sur la Réactivité, 

l’Employabilité et le Décloisonnement. 
 

Cela se traduit par une architecture de l’armée de Terre plus lisible et verticale incluant la création de nouveaux 
Commandements (Territoire National, Force Spéciales Terre, Formation et Entraînement Interarmes, Maintenance 

des Forces) et Brigade (Aérocombat) ainsi que la recréation de deux Divisions regroupant chacune trois Brigades.  
 

Point de situation sur la Réserve Militaire 
 

L’objectif est d’atteindre 22 000 réservistes, contre 15 500 réalisés à ce jour. Deux tiers des réservistes sont affectés 

en unité constituée. Le dispositif comprend 60 Unités d’Intervention de Rérserve, 23 Unités Spécialisées de Réserve 

(transport, circulation, génie, unité médicale, unité NRBC, maintenance) et un Bataillon de Réserve, le 24e RI, qui 
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comprendra quatre compagnies en 2016. Le tiers restant des réservistes esta ffecté en complément individuel dans 

les états-majors. 
 

En 2014, la réserve a réalisée 382 128 journées d’activité, principalement sur des missions opérationnelles (62%), 

en formation (20%), ou pour des activités de soutien et environnement (16%). Chaque jour, 1 046 réservistes sont 

en action. L’armée de Terre représente 54% du budget, 56% des effectifs et 58% des activités des réserves 

interarmées. 
 

Dans un context de montée des menaces et dans le cadre du projet « Au Contact » de l’armée de Terre, le rôle que 

la réserve est amené à jouer s’est accru (accroissement de l’engagement sur le Territoire Nationnal et contribution 
à la montée en puissance en cas de crise). Ainsi, en 2019, la réserve doit être en mesure de déployer 1 000 

réservistes par jour (900 pour l’armée de Terre). 
 

L’effet final recherché pour 2020 est de disposer d’une réserve (i) contribuant pleinement aux contrats 

opérationnels, avec effort sur le territoire national (ii) parfaitement intégrée à l’active dont elle renforce en 

permanence les capacités, (iii) fidélisée, instruire et disponible et (iv) contribuant au lien Armée-Nation. La 

maquette Réserve Terre 2021 (encore à l’étude) qui en découle viserait à augmenter la fidélisation (objectif de 

quatre ans contre trois aujourd’hui), passer de 30 jours de réserve par personnel (contre 23 actuellement), 

accroître la durée d’emploi utile (20 jours contre 13 en 2014) et augmenter et densifier le nombre d’UER (11 dans 

les déserts militaires, création de 6 100 postes). 
 

Politique Générale 
 

Dans ce context, l’objectif de l’ANORI est de « Rayonner », en augmentant notre présence sur tous les terrains. 

Tant dans les différentes manifestations que sur l’espace médiatique. 
 

Vers le Commandement, car c’est un gage de respectabilité, ainsi nos avis n’en seront que plus écoutés. 
 

Vers la réserve opérationnelle et plus spécialement vers les réservistes des UER. Pour répondre à la question : une 

association pour quoi faire ? Les mentalités ont bien changés, il n’y a plus d’engagement « gratuit » - sans 

contrepartie. Il faut pouvoir répondre à la question : cela me rapporte quoi ? 
 

Vers le large spectre du tissu associatif. 

D’abord et prioritairement les associations proches de l’Infanterie et des réserves, mais également vers toutes les 

autres du monde patriotiques et de la Défense, notamment celles du Comité National d’Entente. A travers les 
personnes, nos actions, notre présence, il s’agit d’accroître notre visibilité et notre lisibilité pour atteindre une 

meilleure reconnaissance. 
 

C’est un travail permanent à mener dans la durée, il faut rassembler pour cela toutes les énergies. 
 

Activités 
 

Comme vous avez pu le constater à la lecture du rapport d’activité effectué par notre Secrétaire Général, nos 

actions et nos travaux sont forts nombreux. 
 

Je souhaite souligner la multitude de participations, de chacun d’entre nous, pour représenter l’ANORI, aux 

différentes cérémonies et manifestions, trop nombreuses pour les citer, une liste exhaustive en est faite dans nos 

bulletins, Je souhaite que le Sergent-Chef Francis ANTOINE fasse des émules dans les autres régions de France. 

Une action est engagée pour détecter des volontaires qui deviendraient des véritables ambassadeurs de l’ANORI à 
travers l’Hexagone et pourquoi aussi dans les territoires d’outre-mer. 
 

L’an dernier nous nous étions fixé l’objectif d’organiser au moins une activité culturelle et de cohésion, en vue de 

raffermir les liens qui existent entre nous, pour que ce sentiment d’appartenance à une même fraternité d’armes, de 

pensées et d’idées soit renforcé, tel était l’objectif et ce malgré notre éparpillement géographique. 

Nous l’avons réalisé et il est prévu de rééditer cette opération. L’an dernier Reims et sa région, cette année, Notre 

Dame de Lorette et ses nombreux sites historiques. 
 

Inutile, dans ce domaine, de vouloir trop en faire, l’expérience montre que trop d’activité, tue l’activité. 
 

Nous serons présents comme à l’accoutumée, pour fêter la St Maurice, suivant la même chronologie que les années 

passées, à savoir le vendredi soir le ravivage de la Flamme, le samedi à 16h la participation à la cérémonie à la 

Plaque aux Préparations Militaires et à l’issue, à coté de nos amis Chasseurs, la commémoration de la Sidi Brahim.  
 

Une autre activité importante pilotée par le LCL Bertrand Bouchend’homme qui consiste à accueillir aux Invalides, 

la population, dans le cadre d’une campagne de sensibilisation pour le Centre de Transfusion Sanguine des Armées. 

Ceci, au profit de nos soldats blessés, en opérations extérieures. Depuis plusieurs mois notre camarade s’investit 

dans cette réalisation où l’ANORI est pilote dans le domaine de la communication.  

Nous devons répondre présents le 14 juillet  pour soutenir cette manifestation. 
 

La création d’une section parachutiste en partenariat avec l’IAO que pilote notre camarade François Hauvuy, 

principalement au profit des réservistes sous ESR, répond à une forte attente des jeunes.  
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Recrutement 
 

Là comme ailleurs, tout est une question de communication et de présentation. Nos effectifs sont d’année en année, 

en légère progression, ce qui peut être considéré comme satisfaisant, eu égard, aux attritions générales des autres 

associations. Mais nous devons avoir une politique encore plus agressive dans ce domaine ; nous avons une marge 

de progression conséquente, il faut s’en donner les moyens ! 
 

Plusieurs actions possibles, la première le « bouche à oreille » opéré par chaque membre, montre ses limites. 

Deuxième piste, à travers la nomination des délégués départementaux qui auront, outre la mission de représenter 
l’ANORI, localement auprès des autorités militaires et civiles, celle de recruter parmi leur réseau. Dans ce 

domaine, nous n’avons quasiment pas progressé, la nomination d’un responsable devrait améliorer la situation. 

Troisième piste, celle des réservistes opérationnels servant dans les unités d’infanterie, à commencer par 

l’encadrement. Pour ce faire, déjà, nous avons commencé à informer régulièrement les officiers adjoints réserve,  

d’articles sur la Défense, sur les réserves. Ces actions montrent notre degré de connaissance et notre efficacité 

comme relais d’informations. Depuis un an, nous enregistrons déjà quelques adhésions. Egalement, la possibilité 

d’effectuer les stages para en vue d’acquérir des brevets étrangers, a permis depuis trois mois deux nouvelles 

adhésions. 
 

Dans le recrutement, il y a deux aspects, l’un qualitatif, l’autre quantitatif. 

Concernant le premier, nous n’avons pas d’inquiétude comme vous avez pu le constater, en revanche, il nous faut 

atteindre une croissance à deux chiffres ! Pour améliorer nos finances et notre crédibilité. 
 

Pour cela, je propose de nommer le SGT Benoît BARTHEL, responsable du recrutement qui aura la mission de 

mettre en œuvre une politique volontariste dans ce domaine. Recrutement de jeunes réservistes opérationnels, en 

utilisant les réseaux sociaux, outils particulièrement prisés par la cible jeune. 
 

Néanmoins, même si nous mettons en œuvre des stratégies de recrutement, chaque membre doit se sentir concerné 

par cette problématique, qui contribue à accroître notre représentativité et notre rayonnement. 
 

Relations avec l’ANRAT et les associations de subdivisions de l’Arme 
 

Outre les réunions de conseil d’administration, nous allons comme l’an passé, participer au déjeuner débat avec le 

CEMAT au cercle de l’Union Interalliée. Le CEMAT apprécie cet instant où il peut s’entretenir avec de jeunes 

réservistes opérationnels issus de toutes les associations de l’ANRAT. Il a donc, devant lui, un panel représentatif de 
réservistes d’origines différentes et d’affectations diversifiées.  

Il y a peu nous avons été reçu par le Commandant des Forces Terrestres à Lille, c’est une belle occasion pour le 

CFT de faire une présentation des forces terrestres et des missions tant sur le TN, en tant que principal contributeur 

dans l’opération Sentinelle, que le positionnement des forces de présence et de souveraineté.  
 

Quelques semaines auparavant, nous avons été également sur l’invitation du général commandant l’Ecole de 

l’Infanterie, reçue à Draguignan avec une dizaine d’autres associations. Là aussi, Les différentes présentations de 

l’Ecole et de ses missions permettent d’avoir une excellente information et de se tenir à jour des évolutions au sein 

de notre armée de Terre. C’est aussi l’opportunité de relations fructueuses avec ces associations et de tisser des 

liens utiles.  
 

Mais concernant les relations avec l’ANRAT, elles ne devraient pas se limiter, comme je l’avais souligné l’an 

dernier aux seules réunions. Il y a lieu de réfléchir à une collaboration plus constructive et performante, de façon 
globale à être une force de propositions pour le Commandement. 

C’est ce qu’attend l’institution militaire de nos associations de réservistes.  
 

Par ailleurs, j’attends beaucoup de la récente nomination de Pascal PRENTOUT, Président de la FNAC, pour 

travailler de concert avec lui. Il y a une synergie à trouver entre nos deux associations. 
 

Communication 
 

Nous sommes en pointe dans ce domaine, chaque trimestre plus de 80 dossiers - articles, revues de presse, 

informations sur la Défense, sur les Réserves, parviennent, par voie électronique, à tous les membres possédant une 

adresse internet. Cette diffusion est également adressée aux jeunes officiers venant d’effectuer leur FIOR et aux 

officiers adjoints réserve des unités de réserve de l’Infanterie, ainsi qu’aux commandants d’unités. 
 

Notre autre moyen de communication est le bulletin d’information. Il parait maintenant deux fois par an. Sa 

présentation en couleur, sa conception, la qualité et la diversité des articles en font un outil de propagande 

unanimement apprécié et respecté. Cela a un coût, la solution ne serait-elle pas de rechercher quelques annonceurs, 

ne serait-ce que pour en limiter les frais ? 
 

La nomination d’un rédacteur en chef l’an dernier, en la personne du Lieutenant Cyril ANDRÉ a été payante, grâce 

à ses compétences, sa disponibilité, le résultat obtenu est excellent.  
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Prospectives et Actions 
 

Le chemin parcouru depuis ces dernières années est important, mais comme vous pouvez le constater, il faut 

remettre en permanence l’ouvrage sur le métier, car nous sommes dans un monde en perpétuelle évolution et si nous 

voulons être toujours en pointe, crédibles, connus, reconnus et représentatifs, nous devons nous adapter, sans cesse 

innover, rester toujours performants. 

Cela implique beaucoup d’efforts, du travail, de l’imagination, de l’opiniâtreté, un dévouement sans faille. 
 

Nos principaux axes d’efforts pour cette année :  

- Accroître notre notoriété auprès de tous nos interlocuteurs privilégiés (autorités militaires et civiles, 
réservistes militaires, associations) en continuant à participer notamment aux activités et manifestations 

organisées dans le cadre de la Défense et du devoir de Mémoire. 

- Augmenter notre rayonnement par un recrutement significatif et une présence en termes de communication 

et d’informations. 

- Continuer à répondre aux attentes du Commandement et des réservistes opérationnels comme force de 
propositions et de soutien. 

- Développer nos relations inter associations, au plan national et international. 

- Accroître notre cohésion de Fantassins en maintenant nos Traditions tout en soutenant les initiatives pour 

la réouverture du Musée de l’Infanterie à Draguignan et soutenir les actions au profit de la Salle 

d’Honneur de l’Infanterie.  
 

Nous devons être fiers de contribuer activement à toutes ces actions, qui doivent être connues et partagées par le 

plus grand nombre. Il est de notre devoir de les perpétuer par respect pour nos Anciens et Grands Anciens. 
 

Notre devise de l’INFANTERIE est là pour nous rappeler à tout instant : 

TOUJOURS EN AVANT ! 
 

 
 

Le rapport moral, mis aux voix, fut adopté à l’unanimité. 
 

6 – Renouvellement du tiers sortant des administrateurs, ratification de la cooptation d’un administrateur et 
élection de nouveaux administrateurs 
 

Le Président indique que les mandats des administrateurs de la série C arrivent à expiration.  
 

Sont concernés : les colonels Hugues DALLEAU et Michel MANDRY, le lieutenant-colonel Raoul GAZENGEL, les 
chefs de bataillon Guy PETER et Olivier PICAMOLES et le capitaine Christophe SOULARD. Ils sont candidats au 
renouvellement de leur mandat. 
 

Par ailleurs, le conseil d’administration du 11 décembre 2014 avait coopté comme administrateur le caporal François 
HAUVUY ; cette cooptation est soumise à la ratification de l’assemblée générale. 
 

Enfin, deux membres sont candidats à un poste d’administrateur : le colonel (ro) Pierre AUDOIN et le major (ro) 
Claudy BILLÉ. 
 

Il invite François HAUVUY  et Pierre AUDOIN, présents à la séance, à se présenter et présente Claudy BILLÉ, puis 
met la résolution au vote. 
 

6.1 – Renouvellement de mandats 
 

Les colonels Hugues DALLEAU et Michel MANDRY, le lieutenant-colonel Raoul GAZENGEL, les chefs de bataillon 
Guy PETER et Olivier PICAMOLES et le capitaine Christophe SOULARD sont réélus à l’unanimité. 
 

6.2 – Ratification de la cooptation d’un administrateur 
 

La cooptation du caporal François HAUVUY est ratifiée à l’unanimité. 
 

6.3 – Election de nouveaux administrateurs 
  

Le colonel Pierre AUDOIN et le major Claudy BILLÉ sont élus à l’unanimité.  
 

7 – Election du Vérificateur des Comptes 
  

A l’unanimité, le capitaine Pierre BOTTOLI est reconduit dans son mandat de vérificateur des comptes. 
 
 

8 – Fixation de la cotisation 2016 
 

L’Assemblée Générale décide de maintenir le montant de la cotisation pour 2016 à 35 euros. 
 
 

9 – Questions diverses  
 

Aucune question ne relevant du domaine de l’assemblée n’étant posée, le Président invite tous les participants à 
assister à la réunion du Conseil d’Administration qui va suivre, ainsi qu’à la cérémonie amicale prévue à l’issue de la 
réunion pour la remise de diplômes d’honneur de l’ANORI, et au verre de l’amitié clôturant la soirée.  
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président lève la séance à 19 heures 30.  
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Section Parachutiste de l’ANORI 
Stage para en République Tchèque  
 
Du 30 avril au 03 mai 2015 s’est tenu un stage parachutiste à Pribram en 
République Tchèque. Le stage a commencé comme il se doit par l’instruction au 
sol. Le premier jour, les stagiaires ont découvert, ou revu pour certains, le 
brassage sommaire, les procédures d’urgence, la position d’atterrissage, l’utilistion 
du harnais suspendu… 
 
Dès le lendemain matin, les stagiaires sont « passés par la portière » et se sont 
envolés pour effectuer trois sauts en ouverture automatique à une altitude de 700 
mètres. Après les sauts et les posés qui se sont déroulés comme prévu, le groupe 
de passionnés s’est retrouvé pour un moment de cohésion et de convivialité. Il est 
à noter que le premier stagiaire de l’ANORI est le Sergent DANIEL, issu du RMT. 
 
Nous vous attendons nombreux pour les prochains stages qui se tiendront du 1

er
 

au 04 octobre 2015 puis fin mars 2016. 
 
François HAUVUY 
Administrateur de l’ANORI 
International Airborne Operations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Recrutement dans la Réserve Opérationnelle 
Nouvelle campagne d’affichage  
 
La Délégation aux réserves de l’armée de 
Terre (DRAT) et la DRHAT ont mis en place 
une nouvelle campagne nationale pour 
recruter des réservistes opérationnels au 
sein des unités de l’armée de Terre.  
 
En raison de l’augmentation de la menace 
terroriste, il est prévu de renforcer la 
protection militaire du territoire national. 
Pour ce faire, l’armée de Terre compte de 
plus en plus sur la contribution des 
réservistes opérationnels. En 2019, il est 
ainsi prévu que 800 réservistes/jour soient 
employés pour la seule fonction de 
Protection. 
 
L’objectif de cette campagne de 
communication est de « sur-recruter » 500 
réservistes en 2015, puis 2 000 réservistes supplémentaires par an sur quatre années. Ce recrutement renforcé doit 
permettre de combler le déficit actuel d’effectif de la réserve opérationnelle, de densifier les unités existantes puis de 
créer 12 nouvelles UIR. 
 
L’effort de recrutement, aidé notamment par cette campagne d’affichage, permettra à la composante Réserve 
Opérationnelle d’être un acteur à part entière du nouveau format « Au Contact » de l’armée de Terre, de participer 
activement à la protection du territoire national et de renforcer le lien Armée-Nation. 
 
Faisons-nous le relai de cet effort et participons à la communication de cette dynamique !  
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Le stand de communication devant Les Invalides 

 

Opération Don du Sang du 14 juillet 2015 
L’ANORI aide à la collecte de sang pour nos soldats blessés 
 

Pour la seconde année consécutive, le 14 juillet a été l’occasion d’une rencontre particulière entre les citoyens et leur 
Armée. Répondant avec enthousiasme au mot d’ordre relayé de média en réseau social : «  Le sang offert pour le 
sang versé ! », de nombreux citoyens se sont rendu au Terminal Air France des Invalides en ce jour de fête 
nationale. Prêté par la Compagnie Air France pour l’occasion, le Terminal a été transformé en une grande salle de 
prélèvement des dons du sang. 
 

 

Soutenus par une douzaine de partenaires réunissant les fonds et moyens nécessaires pour l’organisation de cette 
grande manifestation de solidarité, cinquante réservistes ont déployés tous leurs efforts pour assurer le succès de 
cette collecte de sang menée par le Centre de Transfusion Sanguine des Armées. 
 

Réservistes Citoyens de l’Armée de Terre en Ile-de-France, 
réservistes de l’Association Nationale des Réservistes de 
l’Infanterie (ANORI), renforcés par des réservistes de l’Armée 
de l’Air, de la Gendarmerie, de la DGA et du Service de 
Santé des Armées, bénéficiant du soutien du Groupement de 
Recrutement de la Légion Etrangère (GRLE), tous se sont 
mobilisés pour porter la parole du Centre de Transfusion 
Sanguine des Armées (CTSA) auprès des visiteurs des deux 
stands communication déployés. 
 

1 200 visiteurs sont venus sur les stands information des 
Invalides. 150 (110 en 2014) d’entre eux ont complété sur 
place une Promesse de devenir donneur de sang aux 
Armées, 244 autres (90 en 2014) se sont portés candidats 
immédiats au don et ont offert leur sang au profit des forces 
armées. 
 

Ce résultat a été le fruit de la magnifique cohésion des militaires d’active du CTSA et des réservistes citoyens ou 
issus de l’opérationnelle engagés dans cette action. Placée sous le patronage de l’ANORI, une carte interactive 
Internet permet tout au long de l’année de connaître le calendrier des collectes mobiles du CTSA accessible via le 
lien suivant : Je donne mon sang aux soldats . C’est chaque jour que nos soldats ont besoin du sang des Français. 
  

CDT (rc) PASCUAL, CNE NIKOLOV, COL MARTIN,  
LCL FICHET, SCH ANTOINE 

COL MARTIN, MGI  MEESEMAECKER - DCSSA/AAD, MG SAILLIOL - CTSA, 
LCL(rc) BOUCHEND'HOMME, DS2CL RINGAUD - CTSA, LCL FICHET 

 

D. CHAPPEY 

D. CHAPPEY D. CHAPPEY 

D. CHAPPEY 

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=zZZawIocxIH8.kjYHlrh5uAe8
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Journée des Associations de l’Ecole de l’Infanterie 
Rencontre du 8 avril 2015 à Draguignan 
 
Le mercredi 8 avril 2015, l’Ecole de l’Infanterie organisait pour la première fois à Draguignan une « journée 
d’information » destinée aux associations, principalement représentatives de l’Infanterie et de ses subdivisions 
d’Arme, mais aussi qui comptent des Fantassins dans leurs rangs ou encore à vocation patriotique. 
 
L’ANORI était représentée par le colonel Philippe MARTIN, président, et le chef de bataillon Guy PETER, secrétaire 
général. 
 

 
 

Le programme de cette journée fut particulièrement dense et alterna des moments de recueillement, avec 

l’inauguration de la plaque « Cherchell » au rez-de-chaussée du bâtiment 11, le dépôt d’une gerbe au monument aux 

Morts de l’Ecole de l’Infanterie, des moments d’activité, avec plusieurs exposés et présentations de matériel, et enfin, 

de visites de la Salle d’Honneur de l’Infanterie et du musée de l’Artillerie ; les moments de convivialité ne furent pas 

oubliés, avec un déjeuner dans la salle à manger du général, au cours duquel les participants purent échanger avec 

les cadres de l’Ecole et entre eux. 

 

Le programme d’information élaboré par l’Ecole comportait le matin, diverses 

présentations dans l’amphi « Général Laurier » : Exposé du général Emmanuel 

MAURIN, commandant l’Ecole, Présentation de l’organigramme de l’Ecole et 

des activités « Formation » par le lieutenant-colonel Paul RASCLE, officier 

synthèse de l’EI, Présentation des activités de la direction « Etudes et 

Prospectives » par le lieutenant-colonel MH FAIVRE. L’après-midi, fut consacrée 

à la présentation de matériel et moyens d’instruction : VBCI – véhicule blindé de 

combat d’infanterie, FELIN – fantassin à équipement et liaisons intégrées, STES 

– simulateur de tir d’équipage et de section. 

 

Les participants purent non seulement admirer les matériels et équipements, 

mais aussi enfiler la tenue FELIN et tester les extraordinaires possibilités de 

transmission offertes par ostéophonie, ce procédé surprenant basé sur la 

propagation du son jusqu’à l’oreille interne via les os du crâne, qui permet 

d’entendre l’émetteur quels que soient les bruits ambiants et les conditions de 

transmission.  

 
En marge de ce programme officiel, cette journée fut aussi l’occasion de créer, 
de renouer ou d’approfondir des contacts, et tout d’abord avec l’un de nos 
membres habitant Draguignan, le capitaine Yannick DUCOURNEAU, qui a 
aimablement accueilli Philippe MARTIN et Guy PETER, tous les trois ayant mis 
la soirée de la veille à profit pour parler « Réserves » et « Infanterie » autour 
d’une table en compagnie de Pascal PRENTOUT, président de la FNAC. 
 
Dès l’arrivée à l’Ecole, Philippe MARTIN et Guy PETER remirent à l’adjudant-
chef BENKE, responsable de la Salle d’Honneur de l’Infanterie un « Manuel du 
gradé de l’artillerie légère » édité par Charles Lavauzelle en 1935. Ce manuel, don de Mme PERNELLE qui l’avait 
confié au LCL Patrice FICHET, sera transmis au Musée de l’Artillerie.  
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Enfin, cette journée fut l’occasion de rencontrer les représentants des autres associations invitées : 
 

- FSALE  - Fédération des Sociétés d’Anciens de la Légion Etrangère : GDI (2S) GAUSSERÈS 
- KOUMIA : M. LE PAGE, président de la section PACA 
- ANAT : M. PORTALIER, président de l’Amicale des Anciens du 2

ème
 RTM 

- AAAEAI - Amicale des anciens et amis de l’école d’application de l’Infanterie : Général Bernard 
PAHLAWAN, Colonel COLIN, Major BERNABE 

- FNAC - Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs : M. PRENTOUT, président national, M. 
VISCONTI, président PACA 

- FNAOM-ACTDM - Fédération Nationale des Anciens d’Outre-mer / Anciens Combattants des Troupes de 
Marine : Colonel TISSIER, de l’association des Amis du Musée des TDM 

- ANCCORE – Association Nationale des Cadres de Cherchell, Officiers de Réserve et Elèves : Lieutenant 
DELIGNY, Lieutenant VAN DE WOESTINE 

- SAMLE – Société des Amis du Musée de la Légion Etrangère : Général (2s) LE FLEM 
- L’Epaulette : M. ALLO, président du Var 
- SAMI - Société des Amis du Musée de l’Infanterie : GCA (2s)  FRIEDRICH, président de la SAMI 
- UNP - Union Nationale des Parachutistes : M. BORRO, président VAR Est 
- Souvenir Français : M. l’ingénieur général de l’armement (2s) Alain ILLICH, délégué général du Souvenir 

Français du Var 
 

Le Général MAURIN interrogea les participants sur la périodicité, annuelle ou bisannuelle, qu’il convenait donner à 
ces « Journées d’information » : pour l’ANORI, une telle « Journée », par les informations qu’elle apporte et par les 
contacts qu’elle permet, tant avec les cadres de l’Ecole qu’avec des associations amies, mérite d’être annuelle. 
 

 

Prière du Fantassin à Saint Maurice 
Patron de l’Infanterie 
 

Ô Saint Maurice, 

 

valeureux officier de la légion thébaine,  
tu n’as pas craint d’affronter la mort  
plutôt que de renoncer à ta foi.  

Tu as su conforter le courage de tes compagnons d’arme, 

 
qui t’ont suivi sur le chemin des martyrs.  

Ecoute aujourd’hui notre prière  

 
et daigne intercéder en notre faveur auprès du Christ-Seigneur,  
toi qui es le saint patron des fantassins :  

Que le Christ nous fortifie afin que nous soyons  

 

endurants dans les longues marches, 
ardents au combat, 
calmes et déterminés dans l’action.  

Que le Christ nous éclaire afin que nous gardions  

 

un cœur miséricordieux avec les ennemis, 
paisible face à la mort, 
reconnaissant face au don de la vie, 
toujours espérant et fidèle, 
rempli de la joie de servir.  

Amen  

 

 

" Par Saint Maurice, vive l'Infanterie ! "                          " Pour l'Infanterie, toujours en avant ! " 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Médaille de Saint Maurice, signée DELANNOY,  
frappée par la Monnaie de Paris 

Médaille de l’ANORI, frappée pour 

le cinquantenaire de l’Association en 2013 

Croix de Saint Maurice 
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Les Tirailleurs du 1
er

 Rtir défilant en VBCI  (photo : D. CHAPPEY) 

 

L’Infanterie au défilé du 14 Juillet 2015 
Les Fantassins sur les Champs Elysées 
 
Comme tous les ans, l'Infanterie participe au défilé du 14 juillet sur les Champs Elysées. Cette année, plusieurs 
régiments d'Infanterie ont été mis à l'honneur et ont perpétué la Tradition. 
 
Le 1

er
 Régiment de Tirailleurs. est l’héritier de l'ensemble des régiments de tirailleurs Nord-africains, 

marocains, algériens et tunisiens, qui prirent part à tous les combats de l’armée française de 1841 à 
1964, notamment lors de la seconde guerre mondiale pendant laquelle ils débarquent en Provence en 
1944 et participent à la Libération du pays. Le 1

er
 RTir est recréé le 1

er
 mai 1994 à Epinal-Golbey pour 

commémorer le souvenir de ces troupes prestigieuses 
Le 1er RTir a participé à de nombreuses opérations : Afghanistan, Liban, Kosovo, République de Côte d’Ivoire, 
Tchad et Centrafrique. Ses compagnies sont équipées depuis octobre 2010 du véhicule blindé de combat d’infanterie 
(VBCI engagé au Liban, en Afghanistan et aux Émirats Arabes Unis) et, depuis mai 2012, du système combattant 
débarqué FÉLIN (fantassin équipements et liaisons intégrées). Régiment de la 1ere Brigade Mécanisée, il tient 
garnison à Épinal (Vosges) et sa devise est « Le premier, toujours le premier ». Le Drapeau du 1

er
 Régiment de 

Tirailleurs est décoré de la Légion d’honneur, de la Croix de guerre avec 4 palmes, de la Médaille d’or de la ville de 
Mila. Le régiment porte la fourragère aux couleurs de la la Médaille militaire 

Le 1er Régiment d’Infanterie appartient à la Brigade franco-allemande. Il est localisé à Sarrebourg 
(Moselle) et sa double devise est « On ne relève pas Picardie » (réponse du Colonel de Rohan lors de 
la bataille de Parme, en 1734, à un officier qui venait annoncer la relève du régiment décimé par les 
combats) et « Fidélité au passé, exemple pour l’avenir » - « Praeteriti fides, exemplumque futuri » 
Créé en 1479 et héritier des «bandes de Picardie», le 1er régiment d’infanterie (1er RI) est le plus 
ancien régiment de l’armée française. Le 1er RI a participé aux guerres de l’Ancien régime, à la guerre 
d’indépendance des États-Unis, aux campagnes napoléoniennes et aux deux guerres mondiales. Plus récemment, il 
a entre autre participé à la guerre du Golfe, aux opérations dans les Balkans, en Afrique (Côte d’Ivoire, Mali, 
Centrafrique) et en Afghanistan (2009 et 2012) où il a été le premier régiment doté du FELIN et à l'avoir utilisé au 
combat. En France, il a participé aux opérations HARPIE en Guyane et SENTINELLE. Son Drapeau est notamment 
décoré de la Médaille de la Résistance et de la fourragère aux couleurs de la croix de la Valeur militaire 
(Afghanistan). 
 
Le 1

er
  Régiment de Chasseurs Parachutistes tient Garnison à Pamiers (Ariège). Sa devise est 

« Prends garde aux rapaces qui fondent du ciel ». Créé en 1943 à Fez, au Maroc, le 1
er

 RCP est le 
plus ancien des régiments parachutistes. Il a été engagé dans la Libération de la France, en 
Indochine (de 1947 à1953 - Diên Biên Phu), et en Algérie (1954 - bataille d'Alger 1957). Le 23 
octobre 1983, la 3ème compagnie subit la lourde perte de 58 parachutistes, lors de l’attentat du Drakkar au Liban. 
Régiment de parachutistes, il est une unité d’infanterie légère spécialisée dans le déploiement par la troisième 
dimension, que ce soit par largage opérationnel en parachutes ou par posé d’assaut. Le 1

er
 RCP a participé à de 

nombreuses missions extérieures par exemple en Afghanistan (2007 et 2011), et au Mali (Opération SERVAL en 
2013). 
 
Le 3

eme
 Régiment de Parachutistes d’Infanterie de Marine, appartient à la 11

e
 Brigade Parachutiste 

et est implanté à Carcassonne (Aude). Sa devise est « Être et Durer ». Héritier du 3
e
 Bataillon Colonial 

de Commandos Parachutistes décimé en Indochine en 1950 et du 3
e
 Bataillon de Parachutistes 

Coloniaux, il est recréé en 1955 sous le nom de 3
e
 Régiment de Parachutistes Coloniaux et prend 

l’appellation de 3
e
 Régiment de Parachutistes d’Infanterie de Marine en 1958.  

Le 3
e
 RPIMa a participé à de nombreuses missions : au Liban, à Djibouti, au Gabon, au Togo, au 

Rwanda, en Irak, au Zaïre, dans les Balkans,en République Centrafricaine, en Afghanistan en 2008-2009, en Côte 
d’Ivoire en 2011 au Tchad et Niger (notamment en 2014-2015 pour l’Opération BARKHANE). 
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Les Marsouins Parachutistes du 3
e
 RPIMa  (photo : D. CHAPPEY) 

Les Chasseurs Alpins du 27
e
 BCA  (photo : D. CHAPPEY) 

 

Le 27
eme

 Bataillon de Chasseurs Alpins est une Unité d'infanterie spécialisée dans le combat en 
montagne. Il est implanté à Cran Gevrier (Haute-Savoie) et sa devise est « Vivre Libre ou Mourir ». 
Créé à Rochefort, le 30 janvier 1871 comme bataillon de marche de chasseurs à pied, le 27e 
bataillon de chasseurs alpins (BCA) fait partie des rares unités décorées de la fourragère aux 
couleurs de la Légion d’Honneur pendant la Première Guerre mondiale. Lors de la Seconde guerre mondiale, le 
bataillon s’illustre sur le canal de l’Ailette, ce qui lui vaut d’être décoré de la Croix de guerre. En outre, il devient un 
symbole de la résistance en formant l’ossature du bataillon des Glières en 1944 sous le commandement de Tom 
Morel. Le 27e BCA s’est également distingué dans les montagnes de Kabylie pendant le conflit Algérien de 1955 à 
1962. Le bataillon s’est illustré par deux fois en Afghanistan, en 2009, puis en 2012 et a participé à de nombreuses 
opérations : Centrafrique, Guyane, Côte d’Ivoire, Nouvelle Calédonie, Mali. 
 

Le 3
eme

 Régiment Etranger d’Infanterie est implanté à Kourou en Guyane. Il est l’héritier des 
régiments de marche de la Légion étrangère des deux guerres mondiales. Il s’est particulièrement 
illustré dès sa création en 1915 puis dans la campagne de France et en Indochine, il s’illustre ensuite au 
Tonkin et à Dien-Bien-Phu. En 1955, le 3e REI retourne en Algérie. Il prend ensuite garnison à 
Madagascar en 1962 puis s’implante en Guyane en 1973. Spécialisé dans le combat en Jungle, il 
assure la protection du centre spatial de Kourou ainsi que des missions de surveillance frontalière et de 
lutte contre l’orpaillage illégal. Le Drapeau du 3e REI est le drapeau le plus décoré de la Légion 
étrangère  

Les Drapeaux du 3
e
 RPIMa, du 1

er
 RCP et du 3

e
 REI  (photo : D. CHAPPEY) 
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Le Saint Patron des Fantassins à l’Honneur 
L’Eglise Saint Maurice de Lille 
 
Parmi les édifices religieux de Lille, il est une église que les Fantassins se doivent de 
connaître : l’Eglise Saint Maurice. Située en plein centre de la ville, à proximité de la gare 
de Lille Flandres, on la dit « incontournable du paysage lillois » et certains la considèrent 
comme à la fois  une église et un musée. 
 

Ses travaux de construction, qui ont débuté au début du XIVème siècle, se sont étendus 
jusqu’à la fin du XIXème siècle et elle a été classée monument historique. C’est une église 
du type « église-halle », comme l’on en voit surtout en Flandres, aux Pays-Bas et en 
Rhénanie, qui ne comporte qu’un seul niveau et sa forme tend « vers un grand quadrilatère 
plutôt qu’à une croix latine ou une croix grecque ».  
 

Elle renferme d’admirables œuvres d’art, que ce soient des statues, des tableaux ou des 
vitraux. On remarque notamment  une sculpture en bois polychrome, le « Christ flagellé », 
aussi appelé le « Christ de Pitié », datant de 1664, une « Notre Dame de Grâce », 
représentée sur un croissant de lune et foulant un dragon, tout en tenant d’une main un 
sceptre et dans un bras l’Enfant Jésus.  
 

Une autre œuvre à signaler est le panneau de bois peint représentant Saint Maurice et ses 
Compagnons, tous à cheval. Datée de la fin du XVIème-début XVII ème, elle est  l’œuvre 
la plus ancienne présentée dans l’église.Les différents vitraux sont d’une beauté toute 
particulière. 
 

Dans la nef, se trouve la Chapelle Sainte Barbe consacrée à la protectrice des artilleurs, 
des sapeurs, des pompiers, des mineurs et des artificiers. Cette chapelle fut  fondée pour 
être le siège de la confrérie de « Madame Sainte Barbe », patronne des canonniers 
sédentaires de Lille. On y trouve notamment un buste de Saint Maurice. Un vitrail présente 
des canonniers lillois défendant la ville sous la protection de la Vierge, de Sainte Barbe et 
de Saint Maurice. 
 

Du côté droit  de l’église, l’accès à la nef est entouré des statues de Sainte Jeanne d’Arc et 
de Saint Maurice, installation symbolique réunissant la Sainte Nationale et le Saint Patron 
des Fantassins. La porte de cette entrée est surmontée d’un vitrail représentant le martyr 
de Maurice et de ses Compagnons. 
 

L’entrée principale est  dominée quant à elle par un haut-relief  représentant le primicier 
Maurice à cheval. 
 

Il est à noter qu’au pied de la statue de Saint Maurice et à l’entrée de l’église figure le texte 
de la prière du Fantassin à Saint Maurice initiée en 2006 par l’ANORI avec le soutien de 
Monseigneur LE GAL, alors évêque aux Armées Françaises. 
 

L’Eglise Saint Maurice de Lille est donc un lieu que tous les Fantassins et leurs Amis 
passant  par la métropole du Nord se doivent de visiter pour sa beauté et les valeurs 
qu’avec le Saint Patron des Fantassins elle met en valeur. 
 
Lieutenant-colonel (H) Patrice FICHET 
Président honoraire de l’ANORI 
 

 
 
  

Saint Maurice 
(photo : L. FICHET) 

Sainte Jeanne d’Arc 
(photo : L. FICHET) 

Buste de Saint Maurice dans la 
Chapelle de « Madame Sainte Barbe » 

(photo : L. FICHET) 

Vitrail de l’Eglise Saint Maurice de Lille du martyr de  
Saint Maurice et de ses Compagnons 

(photo : L. FICHET) 

Tableau sur bois « Saint Maurice et ses 
Compagnons » dans l’Eglise Saint Maurice de Lille 

(photo : L. FICHET) 
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3e Division d’Infanterie Motorisée en 1940 
Historique de la valeureuse 3e DIM 

 
Pour fêter le 70

e
 anniversaire de la Libération, le bulletin de l’ANORI a souhaité mettre un 

coup de projecteur sur les unités qui ont participé à la Bataille de France qui s’est engagée 
le 10 mai 1940 pour s’achever avec l’armistice du 22 juin de la même année. A l’honneur 
dans ce bulletin, la 3

e
 Division d’infanterie motorisée (3

e
 DIM).  

 

A la déclaration de guerre, 900 000 soldats français d’active et un peu plus de quatre 
millions de réservistes sont mobilisés. Sur cinq millions d’hommes, 2,2 millions se 
retrouvent sur le front. En mai 1940, l’armée de Terre aligne 117 divisions, parmi 
lesquelles 70 divisions d’infanterie dont 30 d’active. En face, l’Allemagne nazie dispose de 
157 divisions, dont 119 divisions d’infanterie, parmi lesquelles 35 d’active.  
 

Selon les propos tenus par le général d'armée allemand, Wilhelm VON LEEB, à la veille de 
l’offensive, « la surprise n'est pas possible. Nous allons avoir un nombre infini de victimes 
sans pouvoir venir à bout des Français. Une attaque contre la France ne pourra pas être 

menée comme l'attaque contre la Pologne, mais sera longue et provoquera des pertes énormes. » 
 

Il est vrai, contrairement à ce que l’on rapporte ici et là, que les Français se sont vaillamment battu, au point de 
perdre, en un mois de rudes combats, entre 70 000 et 100 000 hommes (selon les sources). Parmi ces vaillants 
soldats, ceux de la 3

e
 DIM, l’une des plus grandes unités d’infanterie qui ont combattu. Commandée par le général  

Paul BERTIN-BOUSSU (1884-1982), elle va s’illustrer durant la campagne de France, particulièrement à Stonne 
(Ardennes), où elle tiendra la Wehrmacht en échec pendant quelques semaines. 
 

Unité principalement d’active, la 3
e
 DIM trouve ses origines dans le Nord de la France, en Picardie d’où vient sa 

devise « Pique-Hardy ». Ses effectifs sont composés de Normands, Flamands, Ardennais et Franciliens. Elle est 
notamment composée du 51

e
 RI, stationné à Amiens et Beauvais, du 67

e
 RI qui a ses quartiers à Soissons et 

Compiègne et du 91
e
 RI qui est basé à Mézières, Givet et Laon. Le 42

e
 Régiment d’artillerie et le 242

e
 RAL (artillerie 

lourde) de Laon, complètent le dispositif divisionnaire avec un bataillon de sapeurs-mineurs, deux compagnies de 
transmissions, deux compagnies de train, un groupe d’intendance, un groupe de reconnaissance (cavalerie) et un 
groupe sanitaire.  
 

Aux débuts de la drôle de guerre, la 3
e
 DIM est affectée en réserve du Grand Quartier Général (GQG), et transférée 

aux environs de Ligny-en-Barrois (au Sud-est de Bar-le-Duc) où elle arrive les 10 et 11 septembre. Elle commence 
alors une période d’instruction de deux mois et demi. Fin novembre, elle est mise à la disposition du IXe Corps 
d’Armée (général LAURE, 4e Armée du général REQUIN) et doit relever la 18

e
 DI (Général DUFFET) sur la ligne de 

front. L’une de ses nombreuses missions est de tenir une ligne de positions en avant des ouvrages bétonnés de la 
ligne Maginot. Elle se voit ainsi rattacher de manière temporaire d’autres unités parmi lesquelles les 69

e
 et 82

e
 

Régiments d’infanterie de forteresse et les 2
e
 et 3

e
 Compagnies du 26

e
 Régiment d’infanterie. 

 

En face de la 3
e
 DIM, se trouve la 258 Infanterie-Division du Generalleutnant Walther WOLLMANN et ses trois 

régiments d’Infanterie : le 458., le 478. et le 479. Pour les deux camps, l’hiver est très vif, la température descend 
parfois à moins trente degrés. Les deux adversaires organisent des patrouilles et lancent des coups de main sur les 
positions adverses. Les premiers accrochages sérieux ont lieu dans la nuit du 8 au 9 décembre, puis celle du 11 au 
12, date à laquelle la 3

e
 DIM enregistre son premier tué, le sous-lieutenant CHEVALIER. Il avait 22 ans et appartenait 

au 67
e
 RI.  

 

Entre le 20 et 24 janvier 1940, la 3
e
 DIM est relevée par la 29

e
 Division d’infanterie alpine (Général de Division 

GERODIAS). Elle rejoint ensuite la zone de Morhange, Delme et Château-Salins. Plusieurs croix de guerre sont 
décernées, et le commandement félicite la troupe pour sa tenue face à l’ennemi. Pendant sa période de combats au 
front, la 3

e
 DIM accuse la perte de 17 tués et 36 blessés. 

 

A nouveau placée en réserve du GQG le 25 janvier 1940, 
la 3

e
 DIM fait mouvement du 25 au 30 janvier vers 

l’ancienne zone de stationnement de la 29
e
 DIA, dans la 

région de Sermaize-les-Bains, Saint-Dizier et Vitry-le-
François. Elle entame une nouvelle période d’instruction 
qui dure jusqu’à l’attaque allemande du 10 mai 1940. 
 

Le 10 mai 1940, l’ordre d’alerte parvient à la division à 10 
heures. Les régiments sont regroupés et se préparent à 
faire mouvement. La 3

e
 DIM est mise à la disposition de la 

2
e
 Armée (Général HUNTZIGER). Le 12 mai, elle stationne 

à proximité de la gare principale de la zone de 
stationnement de la division, à Pargny-sur-Saulx (Marne). 
Les batteries de la 702/409e Compagnie de DCA y sont les 
premières à faire le coup de feu. Elles abattent trois avions 
ennemis dont les équipages sont capturés.  
 

Le 13 mai, les Allemands commencent à franchir la Meuse. 
La 3

e
 DIM placée sous le commandement du XXIe CA (général FLAVIGNY) reçoit pour mission d’occuper la région 

de Stonne, en prévision d’une contre-attaque en direction de Sedan.  

Tank B1 
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Les régiments d’infanterie français sont pris à partie par des éléments de la 10. Panzerdivision et de l'Infanterie-
Regiment Grossdeutschland. Les attaques ennemies répétées empêchent l’armée française de lancer sa contre-
attaque en direction de Sedan. De durs combats se déroulent dans le petit village de Stonne qui n’en finit pas d’être 
pris, perdu, repris. Les attaques et contre-attaques se succèdent. Les régiments d’infanterie font subir de lourdes 
pertes aux troupes ennemies, mais l’intérêt stratégique de Stonne devenant moins important et le 26 mai, la 3

e
 DIM 

est relevée par la 35
e
 Division d’Infanterie (Général DECHARME) pour pouvoir être mise au repos. Ayant subi de 

nombreuses pertes, l’unité divisionnaire est réorganisée, reçoit des renforts, perçoit de nouvelles armes. Le 7 juin, 
elle reçoit l’ordre de rejoindre la région de Monthois (Ardennes).  
 

         
 
 

Le 10 juin, les Allemands déclenchent une action terrestre de grande envergue. La résistance des régiments 
d’infanterie est encore une fois tenace, bien soutenue par la contre-attaque des éléments blindés. La 3

e
 DIM fait 

ensuite mouvement vers l’Ouest en deux étapes (10 et 11 juin) pour couvrir les arrières de la 3
e
 Division Cuirassée.  

Le 11 juin, l’infanterie divisionnaire tient le secteur de Leffincourt et Mazagran (Ardennes). Cette dernière position, 
attaquée peu de temps après, est fermement tenue par le 67

e
 RI. 

Le 12 juin, la 3
e
 D.I.M. recule encore d’une quinzaine de kilomètres vers le Sud (entre Souain et Saint-Hilaire-le-

Grand), car la situation de l’aile gauche du corps d’armée ne cesse de s’aggraver. 
 

La journée du 13 est entièrement consacrée au regroupement de la division. Même si les régiments d’infanterie 
gardent le moral, la fatigue se fait durement sentir après les 70 kilomètres de marche forcée, et les combats 
incessants de ces dernières 48 heures. 
 

Le 51
e
 RI ne compte plus que 500 hommes dans ses rangs, autant que le 91

e
 RI. Quant au 67

e
 RI, seuls 300 

hommes répondent à l’appel. Devant la poussée allemande, la 3
e
 DIM est contrainte de se replier et résiste jusqu’à 

ce qu’il ne reste plus que 1000 hommes. Le 18 juin, la 3
e
 DIM a cessé d’exister, ses troupes ayant été tuées au 

combat, blessées et surtout capturées. Fort heureusement, tous les drapeaux régimentaires ont pu être sauvés. 
 

CNE (r) Christophe SOULARD 
 
Sources :  

http://eric-denis.wifeo.com/1940-la-3e-division-d-infanterie-motorisee.php 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bataille_de_Stonne 
http://atf40.forumculture.net/t287-3eme-dim-quizz 

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/article.php?laref=1 

 
 
 

Connectez-vous ! 
Le site internet de l’ANORI fête ses dix ans ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
  

Pour vous tenir au courant au jour le jour 
du programme d’activité de l’ANORI. 

 

Pour relire les reportages et  
revoir les photos des cérémonies. 

 

Pour mieux connaître les traditions de l’Arme 

et l’histoire des Régiments qui la composent. 
 

Pour découvrir ou déposer des petites annonces 
 

Connectez-vous sur le site internet de l’ANORI 
 

http://anorinfanterie.free.fr 
 

Et pour nous envoyer des articles sur les 
activités de votre unité de réserve  

ou sur les Traditions : 
 

anorinfanterie@free.fr 

http://eric-denis.wifeo.com/1940-la-3e-division-d-infanterie-motorisee.php
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bataille_de_Stonne
http://atf40.forumculture.net/t287-3eme-dim-quizz
http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/article.php?laref=1
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Un air de famille avec le FELIN 
Evolution du treillis du soldat d’après Guerre 
 
Que ce soit à l’occasion du défilé des troupes le 14 juillet, lors de la 
présence de piquets d’honneur aux commémorations dans nos 
communes ou au cours des patrouilles de l’opération Sentinelle dans 
nos rues, il ne nous a pas échappé que le profil des militaires français 
a changé. L’allure de nos soldats s’était déjà modernisée lorsque le 
treillis F2 était passé du kaki uni au camouflage. Mais cette fois ci, 
c’est la morphologie qui a franchement évolué... Avec FELIN, nos 
combattants ont troqué leurs fameuses rangers, ont perdu des 
élastiques au bas de leurs pantallons, mais surtout, ils ont gagné des 
poches ! Toutefois, nous aurions tort de penser que dans notre 
armée, le concept des poches sur la veste soit tant révolutionnaire. 
 

Au commencement était « La série 47 » 
 

En effet, au sortir de la seconde guerre mondiale, l’armée française a 
tiré certaines leçons au sujet de l’équipement de ses hommes. De fait, 
elle a confronté ses matériels à l’exigence du terrain et aux réalités du 
combat moderne. Elle a également cotoyé les modèles d’habillement 
des autres armées. C’est ainsi qu’en 1947, elle introduit une nouvelle 
collection d’effets de combat modernes et inédits en France : la 
collection « modèle 1947 », premier pas significatif dans l’évolution 
vers la tenue actuelle.  
Pour l’Infanterie, cette nouvelle collection se compose de quatre tenues : la tenue de combat TTA mle 47, la tenue 
d’exercice TTA mle 47, la tenue de combat TTA mle 47 modifiée pour les Chasseurs Alpins et la tenue de saut pour 
Parachutiste mle 47. 
Toutes ces variantes vont subir des modifications et évolutions pour finalement disparaître autour des années 70. 
 

Le lien de parenté avec « La tenue des Paras » 
 

Une de ces quatre variantes de la tenue de 47 doit retenir plus particulièrement notre attention, il s’agit de la version 
réalisée pour les parachutistes. Elle est en effet dotée d’une très vaste capacité d’emport, préfigurant déjà la coupe 
de ce qui allait devenir plus tard le treillis FELIN. Cette tenue de saut mle 47 est le résultat direct d’une combinaison 
des tenues des parachutistes américains et anglais de la seconde guerre mondiale. Pratique et fonctionnelle, elle est 
parfaitement adaptée aux activités des paras et se distingue des tenues des unités non-TAP par sa grande 
logeabilité.  
Six versions de cette tenue de saut, camouflée ou non, ont été produites. Elle sera remplacée à partir du milieu des 
années soixante par la tenue mle 64 dite SATIN 300. 
Une de ces versions dédiées au saut présente un air de famille particulier avec le treillis FELIN actuel. En effet, le 
modèle 47, modifié en 1951 possède des poches dans le bas du dos et son système d’aération se fait par le biais de 
fermetures automatiques. 
 

Le chaînon manquant : « La tenue Guérilla » 
 

Dans les années 70/80, une ultime version de la famille des tenues de saut est produite. Elle est destinée aux 
marchés extérieurs et est adoptée par certaines unités des forces spéciales. Cette tenue, pratique et plus aboutie, 
incorpore un système anti-NBC par le biais de manchons aux manches et aux jambes. 
Si son usage et sa diffusion vont demeurer très confidentiels, il n’en reste pas moins que la veste de cette tenue 
comporte déjà beaucoup de caractéristiques du treillis FELIN actuel : vêtement ample, grosse capacité d’emport, 
aération par fermetures automatiques, poche dorsale. 
 

Un nouveau départ 
 

Au final, le FELIN est un cousin pas si éloigné des treillis de l’après 
Guerre qui tient plus des versions développées pour le fantassin 
parachutiste que de son ailleul le treillis F2.  
Nous savons que son évolution ne s’arrêtera pas là et tant mieux : 
développement des matières intelligentes (antisudation, isolantes, anti-
NRBC, renforcements et protections, poids allégé...), ajustements pour 
intégrer les éléments technologiques (radios, GPS, capteurs, équipement 
de vision, armement...), adaptation des couleurs et textures (camouflage, 
spécificités des théâtres et missions...), amélioration du confort et parfois 
coquetterie (serrage du lacet sur les hanches, ajouts d’élastiques...). 
En tout état de cause, ce voyage dans le temps nous a permis de 
découvrir des parents dans l’arbre généalogique du FELIN et au passage 
d’avoir une pensée pour nos grands anciens ! 
 

Pierre HUBAC 
  

Veste FELIN 

De haut en bas, veste mle47 de saut,  

veste de saut 47/51, veste guérilla 70/80 
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Journée du Soldat d’Outre Mer  (photo : Guy PETER) 

 

L’ANORI participe ! 
Représentation des réservistes de l’Infanterie pour le rayonnement de l’Arme 
 
Dans le cadre de ses missions statutaires, l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie est présente à de 
nombreuses activités, réunions, cérémonies, etc. pour y marquer la place des Réservistes de l’Arme et contribuer  à 
son rayonnement, à l’accomplissement du devoir de mémoire et de perpétuer les Traditions. Durant ces derniers 
mois, elle a été représentée : 

 
 

Janvier  2015 
 
- le 14 janvier, au Fort de Saint Denis, vœux de 

la FNASOR, par le colonel MARTIN, 
- le 15 janvier, à l’Ecole Militaire, assemblée 

plénière de la commission armées-jeunesse, 
par le colonel MARTIN, 

- le 16 janvier, à l’Hôpital Percy, vœux du CTSA, 
par le colonel MARTIN et le LCL 
BOUCHEND’HOMME, 

- le 16 janvier, à l’Ecole Militaire, à la cérémonie 
des vœux de l’Union Nationale des Officiers de 
Réserve et des Organisations de Réservistes 
(UNOR), que préside le colonel VITROLLES, 
membre de l’ANORI, par les lieutenants 
colonels FICHET et PRIEUR, le colonel BOCA, 
le chef de bataillon BERTHENET et le 1ère 
classe CHAPPEY, 

- le 19 janvier, à l’Ecole Militaire Réunion du 
Comité National d’Entente, par le colonel 
MARTIN, 

- le 21 janvier, au Château de Vincennes, aux 
vœux de la Fédération Nationale des Amicales 
de Chasseurs à pied, alpins et mécanisés 
(FNAC), par les colonels MARTIN et LHERMITTE et les lieutenants colonels FICHET, ORSINI et WALCH, 

- les 24 et 25 janvier, Marche pédestre Paris-Mantes 54 Kms par le colonel MARTIN et le 1°Classe MULLER, 
- le 26 janvier, au cocktail des vœux de l’Union Nationale des Combattants (UNC), par le colonel MARTIN, le 

lieutenant-colonel FICHET et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 29 janvier, Cérémonie des vœux de la DMPA, présidée par M.TODESCHINI, secrétaire d’Etat aux Anciens 

Combattants et à la Mémoire, par le 1° Classe CHAPPEY, 
 
 

Février  2015 
 
- le 25 février, à la caserne de la Pépinière, groupe de travail CSRM sur les « Déserts militaires » par le colonel 

MARTIN, 
 
 
Mars  2015 
 
- le 4 mars, à la caserne de la Pépinière, groupe de travail CSRM sur les « Déserts militaires » par le colonel 

MARTIN, 
- le 8 mars, à Vincennes, Trophée des réserves, dans le cadre du semi-marathon de Paris, par le colonel MARTIN, 

le LCL DAUDRÉ et le 1
ère 

 Classe CHAPPEY pour la couverture photographique, 
- le 13 mars, à la caserne de la Pépinière, groupe de travail CSRM sur les « Déserts militaires » par le colonel 

MARTIN, 
- le 26 mars, à l’Ecole Militaire, Conseil d’Administration de l’ANRAT, par le colonel MARTIN, 
- le 27 mars, à l’Arc de Triomphe, à la cérémonie nationale de la Journée Nationale du Réserviste présidée par 

M.TODESCHINI, secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants et à la Mémoire, par les colonels MARTIN, 
MANDRY, BOCA et VITROLLES, les lieutenants colonels FICHET et PRIEUR, le capitaine NIKOLOV  et le 1ère 
classe CHAPPEY, l’adjudant LERICHE étant à la garde du Drapeau du 24ème RI, 

 
 
Avril  2015 
 
- les 7 et 8 avril, à l’Ecole de l’Infanterie de Draguignan, Journée d’information Infanterie par le Général MAURIN, 

Commandant l’Ecole, par le colonel MARTIN et le Chef de Bataillon PETER, 
- le 9 avril, Commémoration du retour des prisonniers de guerre à la gare d’Orsay à Paris, par le 1° Classe 

CHAPPEY, 
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Remise du prix de la Réserve Militaire, Catégorie Collectivité  
à l’ADC HUBERT le 27 mars 2015  (Photo : D. CHAPPEY) 

Journée du Soldat d’Outre Mer  (photo : Guy PETER) 

- le 13 avril, à l’Ecole Militaire, Conférence par le GAR DARY sur Kolwézy, par le colonel MARTIN, les lieutenants 
colonels PRIEUR, NOMMICK, 

- le 15 avril, à la caserne de la Pépinière, groupe de travail CSRM sur les « Déserts militaires » par le colonel 
MARTIN, 

- les 24 et 25 avril, à l’Ecole Militaire, au conseil d’administration de l’UNOR, que préside le colonel VITROLLES, 
membre de l’ANORI, aux assemblées générales de l’UNOR et de l’ASUNOR (Action Sociale de l’UNOR) et à la 
cérémonie de ravivage par l’UNOR et l’association Souvenir des Dardanelles de la Flamme sous l’Arc de 
Triomphe, par les  lieutenants colonels FICHET, PRIEUR et WALCH, le colonel BOCA, trésorier-adjoint de 
l’UNOR, et le 1ère classe CHAPPEY, 

 
 
Mai  2015 
 
- le 5 mai, 100 ans de l’ECPAD, aux 

Invalides, par le 1° Classe CHAPPEY, 
- le 6 mai, dans la salle du Conseil de 

l’Hôtel de Ville de Paris, à la remise des 
attestations de parrainage citoyen 2015 
aux jeunes parisiennes et parisiens 
recensés dans l’année, par le lieutenant-
colonel FICHET, le colonel BOCA, les 
capitaines NIKOLOV et SOULARD et le 
1ère classe CHAPPEY, 

- le 8 mai, 70° anniversaire de la Libération, 
à Paris, par le colonel BOCA, lieutenants 
colonel  PRIEUR, caporal HAUVUY, 1° 
classe CHAPPEY, 

- le 12 mai, au Commandement des Forces 
Terrestres à Lille, Présentation des FT, 
par le GDI TRÉGOU, général adjoint 
Préparation Opérationnelle et Engagement, par le colonel MARTIN,  

- le 18 mai, à l’Ecole Militaire Réunion du Comité National d’Entente, par le colonel MARTIN, 
- le 20 mai, à la Journée du Soldat d’Outre-Mer organisée par la Fédération Nationale des Anciens d’Outre-Mer et 

Anciens Combattants des Troupes de Marine dans les jardins de l’Institut d’agronomie tropicale à Nogent-sur-
Marne, par les lieutenants colonels FICHET et PRIEUR et le chef de bataillon PETER, 

- le 20 mai, à l’Arc de Triomphe, à la cérémonie du ravivage de la Flamme par le DMD des Hauts de Seine, la 
Fédération Nationale des Anciens d’Outre-Mer et Anciens Combattants des Troupes de Marine, par le lieutenant-
colonel FICHET, le capitaine NIKOLOV et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 29 mai, à l’Hôtel National des Invalides, Assemblée Générale du Comité de la Flamme, par le colonel MARTIN 
et le 1° Classe CHAPPEY 

 
 
Juin  2015 
 
- le 2 juin, au Cercle de l’Union Interalliée, déjeuner-débat avec le CEMAT organisé par l’ANRAT, par le colonel 

MARTIN, le capitaine SOULARD et le Sergent BARTHEL. 
- le 07 juin à Reims, invitation par le Député-

Maire Arnaud ROBINET, par le sergent-chef 
ANTOINE, 

- le 08 juin à Châlons-en-Champagne 
invitation par le Préfet de Région, Préfet de 
la Marne Jean-François SAVY, le Député-
Maire Benoist APPARU, le Général BELLOT 
DES MINIERES, par le sergent-chef 
ANTOINE, 

- le 12 juin à Châlons-en-Champagne invité 
par le Président du Comité du Souvenir 
Français et le Député-Maire Benoist 
APPARU, par le sergent-chef ANTOINE. 

- le 13 Juin à Blanzy la Salonnaise, pour la 
création de la 3

e
 compagnie du 24

e
 RI, par le 

1 ère classe CHAPPEY 
- le 18 juin à Châlons-en-Champagne, 

invitation par le Président  du Comité du 
Souvenir Français et le Député-Maire 
Benoist APPARU, par le sergent-chef 
ANTOINE.  
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Le Dictionnaire des OPEX écrit par un Membre de l’ANORI 
Charles JANIER publie un répertoire des interventions extérieures 
 
Notre camarade, Charles JANIER, membre de l’ANORI, vient de 
publier un répertoire des interventions de l’Armée Française, hors 
du territoire national, depuis 1945, sous le titre : « Dictionnaire 
OPEX ». Plus de 230 interventions extérieures y sont retracées. 
 
La première intervention militaire, après la Seconde Guerre 
mondiale, à laquelle la France a participé à l’extérieur de son 
« pré carré », remonte à l’année 1948. C’était en Palestine… 
 
Depuis, et jusqu’à 2015, il y en eu plus de 230 qui sont 
répertoriées pour la première fois de façon exhaustive et détaillée 
dans un seul et même recueil. 
 
Pour chacune de ces opérations sont rappelés les évènements 
qui ont provoqué l’intervention de soldats français ainsi que le 
détail des unités engagés. 
 
Quelques opérations méconnues mentionnées dans le livre : 
l’Opération «BISON » en 1971 qui permet aux forces françaises 
de rétablir la sécurité au Tchad, face à une rébellion dans le Nord 
du pays, l’Opération « CYPRIN » en 1981 qui participe au 
renforcement du dispositif de stationnement militaire en 
République Centrafricaine, après la destitution de l’empereur en 
1979. Elle ne durera qu’un mois, l’Opération « OSIDE » en 1989 
qui est destinée à rétablir les prérogatives de l’état comorien, 
après l’assassinat de son président. 
 
Dictionnaire OPEX 
Interventions extérieures de l’armée française depuis 1945 
Editions SPE Militaria 
171 rue de la Convention 75015 PARIS 
 
 

Les Passants Bleus de Bernard GERMAIN 
Roman bibliographique émouvant et pognant 
 
"Les Passants Bleus" évoque, dans un style vif, diversifié et 
approprié, le récit, sous forme d'un roman bibliographique, 
l'engagement d'un jeune homme, Bernard GERMAIN, âgé de 
18 ans qui en 1965, a intégré la 39ème Promotion d'élèves 
sous-officiers d'active de l'Ecole Militaire d'Infanterie (EMI) de 
Montpellier.  
 
Ces élèves sous-officiers d'active ont la particularité de porter 
ces fameux passants bleus. 
 
Mais tous ceux qui ont été élèves, sous-officiers ou officiers 
qu'ils soient d'active ou de réserve, auront l'impression de 
revivre cette période nostalgique et inoubliable. Car les faits 
sont précis et riches en détails et les situations sont d'un 
réalisme teinté de beaucoup d'émotions. 
 
 
Les Passants Bleus 
Bernard GERMAIN 
Editions Nombre 7 
17 euros 
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L’ANORI et ses Membres 
L’actualité des membres de l’ANORI 
 
Membres à l’Honneur : 
 

Dans l’Ordre de la Légion d’Honneur, ont été nommé chevalier :  
 

- Lieutenant-colonel Pierre PAGNEY, professeur émérite à la Sorbonne (42 ans de services), 
- Lieutenant-colonel Gérald ORLIK, chef de corps du 24

ème
 RI. 

 

Dans l’Ordre national du Mérite, au grade d’officier : 
 

- Colonel Jean-Pierre BRETHES,  
- Chef de Bataillon Pascal MURANO. 

 
Avancement : 
 

Le sergent-chef LERICHE a été promu adjudant. L’ANORI et ses membres présentent à l’adjudant LERICHE toutes 
leurs félicitations. 
 
Nominations à l’ANORI : 
 

Le Conseil d’Administration de l’ANORI qui s’est tenu le 22 mai 2015 au siège de l’UNC a procédé à deux 
nominations : 
 

- le colonel Pierre AUDOIN a été nommé administrateur de l’ANORI, 
- le major Claudy BILLÉ a été nommé administrateur de l’ANORI. 

 
Diplômes d’Honneur de l’ANORI : 
 

Lors de l’Assemblée Générale 2015 de l’ANORI ont été remis les diplômes d’Honneur : 
 

- à Grenade d’or au LTN C. ANDRE, 
- à Grenade d’argent aux COL R. BONIONI, LCL P. ORSINI, LCL (rc) B. BOUCHEND’HOMME 

et au CNE C. SOULARD. 
 
Nouveaux adhérents :  
 

L’ANORI souhaite la bienvenue dans ses rangs aux nouveaux adhérents : 
 

- le colonel AUDOIN, futur conseiller réserve de l’EMAT, 
- le lieutenant-colonel BORDONADO, de l’EM de la 2

ème
 Brigade Blindée, 

- le sergent BOSSHARDT, du 152
ème

 RI, 
- le sergent DANIEL, du Régiment de Marche du Tchad, 
- le lieutenant-colonel DAUDRÉ, chef de corps du 24

ème
 RI, 

- le capitaine FLEURY, commandant d’UIR au 8
ème

 RPIMa, 
- le colonel GIROT, ancien conseiller réserve de l’EMAT, 
- le lieutenant-colonel NOMMICK, ancien président de l’ANOLIR et de l’ANRAT. 
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Insignes des UIR des Régiments d’Infanterie 
et du Bataillon Ile-de-France - 24e RI 

 

  
 

1
er

 RCP 1
er

 RI 1
er

 RTir 

   

 
  

2
e
 REI 2

e
 REP 2

e
 RIMa 

   

 
  

2
e
 RPIMa 3

e
 RIMa 3

e
 RPIMa 

   

   
7

e
 BCA 8

e
 RPIMa 13

e
 BCA 

   

  
 

16
e
 BC 21

e
 RIMa 24

e
 RI 

   

 

  
27

e
 BCA 35

e
 RI 92

e
 RI 

   

 
  

126
e
 RI 152

e
 RI RMT 

 


